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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ré:pres~ion des fraudes sur les sirops el les liqueurs 

ARRETE No 361 promulguatlt au Togo le décret dll 
15 juillet 1935 rend(lJjt applicables aux colollies et 
protectorats relevant dit ministère des colonies, à 
l'exception de l'Indochine et aux territoires du Ca­
meroun et du Togo, différeffies lois sur les sirops 
et les liqueurs. . . 

LE 	 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OfftClER )jE 	LA LÉGION D'HONNEUR~ 

VU le décret du 23 mars 1921 déte'rminal1t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Ie décret du 15 juillet 1935 rendant applicables aux 
colonies et ·protectorats relevant du ministère des colonies à 
l'exception de l'Indochine, et aux territoires du Cameroun et 
du Togo, différentes lois relatives à la répression des fraudes 
,sur les sirops et les liqueurS; 

ARRETE: 
AIlTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le manda! de la France, le 
décret du 15 juillet 1935 rendant applicables aux 
colonies et protectorats relevant du ministère des calo· 
nies, à l'exception de l'Indochine et aux territoires du 
Cameroun et du Togo, différentes .lois relatives à 
la répression des fraudes SUI' les sirops et les liqueurs. 

Porto-Nova, le 13 août 1935. 
. BOURGINE. 

1 LE PRtSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
1. Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu 	les artîdes 10 et 18 du sénatus-c,onsulte du 3 mai 1854,; 

Vu les mandais :sur le Cameroun et sur ·le Togo confirmés. 
à la France par le conseH de la Société des nations, en exécu­

. tion des artll-:1es 22 et 119 du traité de Versailles) en date 
du 28 juin 1919; 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 février 1925, 
déterminant les attributions des CommÏSsaÎres de la Républi­
que au CameroLul et au Togoj . 

Vu la loi du 4 mars 1928 tendant à la répression des frau­
des sur les sirops et liqueurs de cassi~; 

Vu la toi du 21 juillet 1932, tendant à rendre applicableR 
aux sirops et liqueurs de framboises ou de fraises, les dis­

li positions de la loi du 4 mars 1928 sur les SÎrops et, liqueurs, 
de cassisj 

Vu la loi du 30 juin 1935 tendant à compléter l'article· 
1er de la loi du 4 mars 1928 sur les sirops et Hqueurs de· 
cassis; 

DECRETE:i! 
ARTICLE PREMIER. - Son! rendues applicables aux: 

1 colonies et protectorats relevant du ministère des 
colonies, à l'exception de l'Indochine, et àux ·terri-· . 
toires du Cameroun et du Togo; 

a) La loi du 4 mars 1928 tendant à la répression. 
des haudes sm lès sirops et liqueurs de cassis; 

b) La loi du 21 juillet 1932.tendant à rendre .p-. 
plicables aux sirops et liqueurs de frambois~s ou de 
fraises les dispositions de la loi du 4 màrs 1928 Sur 
les sirops et liqueurs de cassis; 
- c) La loi du 30 juin 1935 tendant à compléter l'ar­
lide 1cc de la loi du 4 mars 1928 sur les sirops et 
1iqueurs de cassis. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié· au jour­
nal officiél de la République française ainsi qu'aux 

1 	 journaux officiels des colonies et territoires sous. 
mandat intéressés, et inséré au bulletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 15 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des colonies, 

Louis ROLLIN. 
Voir: Loi du 4 mars 1928 au 1. O. R. F. du 7· mars. 

1928, page 2581. 
Loi du 21 juillet 1932 - ]. O. R. F. du 23 juillet 

1932, page 7955. 
Loi du 30 juin 19]5 - J. O. R. F. du 4 juillet' 

1935', page 7108. 

Rtpression des fraudes sur le guignolet 

ARRETE No 362 promttlguant au Togo le .décret du; 
15 juillel 1935 rendanl applicable aux cololLies et 
prolec/orats relevant du ministère des colollies. et 
aux territoires du Cameroun et dtt Togo, la loi. du 
28 janvier 1935 tendant à III repression des fraudes;· 
sur le guignolet. 

tE COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 
OffIClER DE LA LeGION D'HONNEUR) 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs 'du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 15 juillet 1935 rendant applicables aux 
colonies -et protectorats relevaitt du ministère des colonies et 
aüx territoires du Cameroun et du Togo, la loi du 28 jan.. 
vier 1935 tendant à la répression des _fraudes sur le guignQ... 
let; ;r. • 
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ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -:- Est promulgué dans le terri­
"toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
"décret du 15 juillet )935 rendant applicable aux' colo­
nies et protector.ats relevant du ministère des colonies 
"et aux territoires du Cameroun et du Togo, la loi du 
28 janvier 1935 tendant à la répression des fraudes 
'sur le guignolet. 

Porto-Novo, le 13 août 1935. 
BOUROINE. 

" LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU-BLIQUE FRANÇAISE, 

. Vu les mandats sur le Cameroun et sur le Togo, confir-. 
ornés à la France par le conse~1 de la Société des nations, en 
'exécution des articles 22 et 119 du traité de Versailles, en 
"date du 28 juin 1919; 

Vu les· décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1925· 
-déterminant les attributions des Commissaires de la RépubIi­
-que française au Cameroun et au Togo; 

Vu la' 101 du 28 .ja,nvier 1935 tendant à la répression des 
:fraudes sur le guignolet; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue applicable aux 
·colonies et protectorats relevant du ministère des 
1:olonies. et aux territoires du Cameroun et du Togo, 
la loi du. 28 janvier 1935 tendant à la répression des 
"fraudes sur le guignolet. 

ART. 2. - Le" ministre des coJonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au jour­
:nal officiel de la République française et aux journaux 
officiels des" colonies et" territoires sous mandat, et 
.inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 15 juill~t 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le /izinisfre des coloniesJ 

Louis ROLLIN. " 
" Voir: Loi du 28 janvier 1935 au J. O. R. F. du 

">31 janvier 1935, page 1202. 

Allocation d'indemnités 

·ARRETE No 370 promulguallt au Togo le décret du 
1;; juillet 1935 portallt allocatioll d'illdemllités. ­
(l'rais de représelltatioll et illdemllités de toumées 
r;ie l'Admillistrateur Supérieur J. 

.LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OffICIER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les .pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 15 juillet 1935 portant allocation d'indem­
:n~tés; ~ 

ARRETE: 

-ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le "terri­
"toire du Togo placé sous le "mandat de la France, le 
"décret du 15 juillet 1935 portant allocation d'indem­
J1ités. " . 

ART. 2. Le présent arrêté sera e.r:tregistré, corn­
.muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo; le 21" août 1935. 
BOUROINE.. : 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ\.JE FRANÇAISE, 
~Su.r la proposition au ministre des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3-·mai 1854; 


Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 i 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 

de solde du personnel çolonial et tous actes modificatifs sub­
séquents; 

Vu le décret du Il octobre 1934 relatif aux accessoires de 
solde du personnel colonial; 

Vu le' décret du 15 janvier 1910 portant création du gou­
vernement général de l'Afrique équatoriale française, modifié 
par les décrets des 21 juillet 1925, 2 février 1928, 21 novem­
bre 1932 et 30 juin 1934; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 relatif à la réorganisation 
administrative au Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le paragraphe 1er de l'article 
108 du décret du 2 mars 1910 susvisé est complété 
par les dispositions suivantes: 

« Il est ~lloué à titre de frais de représentation 
une indemnité annuelle fixée comme suit : 

« Au gouverneur délégué dans l'Oubangui-Chari­
"Tchad, 36.000 francs. 

« A l'administrateur supérieur du Gabon, 20.000 
francs. 

« An commandant de la région du Tchad, 12.000 
francs. 

« A l'administrateur supérieur du Togo, 18.000 frs. ». 

ART. 2. - Le paragraphe 2 de l'article 109 du 
décret du 2 mars 1910 susvisé est complété par les 
dispositions suivantes: 

« Le gouverneur délégué dans l'Oubangui-Chari­
Tchad, l'administrateur supérieur du Gabon, le com­
mandant de la région du Tchad et l'administrateur su­
périeur du Togo reçoivent, pour leurs tournées) des 
indemnités dont les taux journaliers et les limites an­
nu elles sont fixés comme suit : 

Taux Limite 
journalier annuelle 

« Gouverneur délégué de 
l'Oubangui-Chari-Tchad 80 8.000 

« Administrateur supérieur du 
Gabon 60 6.000 

« Commandant de la ré­
gion du Tchad 60 6.000 

1 « Administraieur supérieur du 
"Togo 60 6.000 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 15 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLlN. 

Stations thermales 

ARRETE No 371 promulguallt au Togo le décret du 
22 juillet 1935 relatif à la solde et aux âUocatiolls 
accessoires des fOllctiollnaires employés et agents 
des services coloniaux. (Statiolls t!,erlllaies J. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OffICIEI~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au. Togo; 

Vu le décret du 22 juillet 1935 relatif à la solde et· aux 
allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agents 
des services coloniaux; " 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo .placé sous le mandat de la France, le 
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décret du 22 juillet 1935 relatif â la solde et aux 
allocations accessoires des fonctionnaires, elIjployés et 
agents des services coloniaux. 

Porto-Novo, le 21 août 1935, 
BOUROlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret çlu 2 mars 1910 portant réglement SUr la 

.solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des servÎ::cs coloniaux et les textes qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 1" de l'arti ­
cle 62 du décret du 2 mars 1910 susyisé est complé­
té comme suit: . 

,,' Le congé pour faire usage des eaux thermales ou 
minérales est obligatoirement accordé pour la station 
la plus rapprochée du domicile du fonctionnaire, em­
ployé ou agent, lorsque plusieurs stations répondent 
aux mêmes indications thérapeutiques )). 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal otficiel de la République et inséré au bulletin 
officier du ministère des colonies. ' 

Fait à Paris, le 22 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies} 

, Louis ROLLIN. 

Indemnités de logement 

ARRETE No 372 promulguant au Togo le décret du 
25 juillet 1935 portant application dans les colo­
nies, pays de proteclorat et territoires sous man­
drli du décret du 16 juillet 1935 supprimant des 
indemnités de logement pour les ménages de fonc­
tionnaires. 

,LE COMMISSAiRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
OFFiCIER DE L,\ LÉGION n'HONNEUR., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissair.e de la République au TogQ; 

Vu le décret du 25 juillet 1935 portant application dan$:. 
les colonies, pays de protectorat et tcrritoires sous mandat du 
décret du 16 juillet 1935 supprimant des indemnités de 

. logcment pour les ménages de fonctionnaires; 
Vu le télégramme-Circulaire nO 24 en date du 30 juillet 

1935; 

, ARRETE; 


ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dàns le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 25 juillet 1935 portant application dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires 'sous man­
dat du décret du, 16 juillet 1935 supprimant des 
indemnités de logement pour les ménages de fonc­
tionnaires. 

Porto-Novo, le 21 août 1935. 
BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai­

res étrangères, du ministre des finances et du ministre des 
colonies; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement .à 
-prendre par décrets toutes dispositions ayant force· de loi 
.::pour défendre le franc; . 

Vu le décret du 16 juillet 1935 supprimant la deuxième 
indemnité de' rêsidence ou la deuxièmc indemnité de logement 
pour les ménages de fonctionnaires; . . 

Vu le décret du. 16 juillet" 1935 fixant les modalités suivant 
lesquel'les seront réglées les mesures de défense du franc' dans, 
les colonies, pays de protcctorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies;· . 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 16 juillet 1935 
supprimant la deuxième indemnité de résidence et la 
deuxième indemnité représentative de' logement pour 
les ménages de fonctionnaires est applicable dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man~ 
dat relevant dù ministère des colonies. 

ART. 2.' -' Le présent décret sera soumis à la ra.ti­
fication des chambres, conformément aux disposi­
tions de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. - Le président du conseil, ministre des' 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi-' 
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris; le 25 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des affaires étf((ngères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Marcel REGNIER. 

Le ministre des colonies, 
Louis' ROLLIN. 

.~' 

LE PRÉS!DENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai­

res étrangères, et du ministre des finances; 
Vu la loi du 8 juin 193'5 autorisant le gouvernement à 

prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
·pour . défendre le franc; 

Le C"onseil des ministres. entendu; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Lorsque deux conjoints au 
service de l'état, des départements, communes, colo­
nies, pays de protectorat, territoires à mandat, entre~ 
·prises subventionnées ou concessionnaires de services 
publtcs; exercent leurs fonctions dans une même loca­
lité, ils ne peuvent, prétendre qu'à une seule indem­
nité de résidence. 

ART. 2. - L'indemnité supprimée est celle du taux 
le moins élevé. Lorsque les deux indemnités sont de 
même taux, l'indemn'ïté supprimée est celle attribuée 
à celui des deux conjoints qui reçoit le traitement le 
moins élevé. Lorsque le mari est un militaire de car­
rière, seule est maintenue l'indemnité pour charges 
militaires dont il bénéficie. 

ART. 3. - Les dispositions des articles 1 cr et 2 sont 
applicables aux indemnités ou suppléments représen­
tatifs de logement. 

ART. . 4. - Les dispositions du pr,ésent décret sont 
applicables aussi bien aux conjoints qui sont au ser­
vice des collectivités ou administrations différentes 
qu'à ceux· employés par une même collectivité ou' 
administration. 
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ART. 5. - Le présent décret aura son 6ffet à comp­
ter du 17 juillet 1935. JI sera soumis·lt la ratification 
des. chambres, conformément aux dispositions de la 
loi d1c.t 8 juin 1935. 

Ain. 6. Le président· du conseil, ministre des 
affairès étrangères, et le ministre des finances, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de J'exécution 

. du' présent décret, qui sera publié au journal officieL 

'Fait à Paris, le 16 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du ,conseil, 


ministre des aitaires .étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le miflisire des fiflaflces, 
Marcel REGNIER. 

y' 

Cumul d'indemnités 

ARRETE No 373 promulguo/If (lit Togo le décret du 
25 Iltillet 1935 portmlt ~pplicaiion dans les colollies, 

. pays de protectorat et territoires soas mandat du 
déçrd du 16 juillet 1935 poriant suppressiofl du cu­

. mul des indemnités pour charges de famille avec les 
majwations de pensiolls pour enfants de la loi du 
31 mars 1919. 

LE' 	COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OPPICTEI{ DE" LA LÉGION n'HONNEtJR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 25 juillet 1935 portant applicOf,tion dans 
les colonies, 'pays de protectorat et territoires sous mandat du 
·décret du, 16 juille.t 1935 portant suppression du cumul des 
indel!lnitér~our charges de f~mîlle avec, les majoration§ de 
penSIOns j5(Htr enfants de la 101 du 3l mars 1919; 

Vu le téIégramme-circulaire nO 24 en date,. du 30 juillet 
1935; 

ARRETE :. 

ARTICLE UNIQUE. - Est proml1lgué dans le te,rri­
toire. du Togo placé sous le mandat de la france, le ' 
décret du 25 juillet 1.935 portant application dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires SOI1S man­
dat d'Il décret du 16 juillet 1935 portant suppression 
du cumul des indemni.tés pour charges de famille avec 
lés majorations de pensions pour enfants de la loi du 
31 mars 1919. ' 

Porto-Novo, le 21 août .1935. 
BOURGlNE. 

~ 

# 

LE 	PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai­
res étrangères, du ministre des finances et du minÎstre des 
·colonies; 

Vu 'la Ioi du 8 juin 1935 .autorisant le gouvernement à 
prenqre par décrets tOutes di3positions ayant force de loi 
pour défendre le franc~ 

Vu ·le décret du 4- ,avril 1934 portant interdiction du cumul' 
des majorations pour eufants attribuées au titre de la. loi 
·du 31 marS ,1919 et des allocations pour charges de famHlej 

Vu Je' décret du 30. juin 1934, apportant des dérogations 
,au décret du 4- avril 1934; . 

Vu le décret du 16 juillet 1934 portant sUflpn::ssion du cumul 
·des indemnités pour charges de famiHe avec res majorations 
<le pensions pour enfants de la loi du 31 mars ~1919 et le 
-décret de meme date fixant les modalités d'application aux 
,colonies _ des mesur_es coneemânt la défense du franc; 

Vu 	le sénatus-consulte du 3 mai 1854 j 
Le conseil des ministres entendu; . 

1 

1 

i
i 
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1 
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DECRETE: 
ARTICL.E PREMIER. Le décret du 16 juillet 1935 

portant sllppression du cumul des indemnités pour 
charges de \amille avec les majorations de pensions 
pOli!' enfants de la loi du 31 mars 1919 est applicable 
dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la ratifi ­
cation des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le' ministre des finances et le mi­
nistre des colonies sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le président du conseil, 

minist;e' des "I/aires étrangères, • 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

Le 	ministre des coloflies, 
Louis ROLLIN.-_..,-~--

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du cons.eil, ministre des. affai­
res étrangères j du mïnisfre des finançes et du ministre des 
pensions; 
- Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 

prendre par' décrets toutes di;;positions ayant force de rol 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 4 'avril 1934 portant interdidîon du cumuJ 
des majorations pour enfants attribuées au titre de la loi du' 
31 mars 1919 et des allocations pour charges de famille; 

Vu 	 le décret du 30 juin 1934; 
Le 	 conseil des ministtcs entendu; 

DECRETE 
ArHICLE PREMIER. - Sont abrogées les dispositioas 

du décret du' 30 juin 1934 Iimili!nt aux inyalides pen­
sionnés à moins de 20 p. 100, l'application des dispo­
sitions du décret du 4 avril 1934 portant interdiction 
du cumul ail titre du même enfant, de deux ou plu­
sieurs avantages pécuniaires présentant le cancté!'e 
d'allocations pDur charges de famille avec les majo­
rations pour enfants acquises au titrède la loi du 
31 mars 1919 (art. 13 et 19). . 

ART. 2. - Le présent décret aura effet à compter 
du 17 juillet 1935. Il sera soumis à la ratification des 
chambres, conformément aux dispositions de la loi du. 
8 juin 1935. 

ART. 3. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le 'm;­
nistre des pensions sont chargés, chacun en' ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au journal officiel. 

fait à Paris, le 16 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


minisire dçs aflaires étrllngères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des final1ces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des pensiolts, 
Henri MAUPOIL. . 

'" 
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/ ,Fonds ~péeial de prévoyance, ,1 

ARRETE No 374 promulgl}oltt au Togo le décret due'!1 
25 ;uillet 1935 Îltstitualtt Ult toltds spécial de pré­ 1 

vOya/lce dallS chaque colonie, pays de 'protectorat et . 
\ lerritoire saas malldal. .1 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFfTCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOlts 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le déeret du 25 juillet 1935 instituant un fonds spéeial 
de prévoyance dans chaque colonie) pays de protectorat et 
territoire sous mandat; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 25' juillet 1935 instituant un fonds spécial 
de prévoyance dans chaque Colonie, pays' de protec­
torat et territoire sous mandat. 

, Porto-Novo, le 21 aot 1935. 
BOUROINE. 

RAPPOR.T 
Ait Président de ta République Fratlçaise. 

Paris, le 25 juiIlet 1935. 

MONSIEUR LE PRÉSIDE.NT, 

Par leur sïtuatio'n géographique et leurs condi~ions 
climatériques, les colonies, protectorats et territoires 
sotis mandat relevant du ministère des colonies se hCju- . 
vent particulièrement exposés à des eal~mités diverses 
(cyclones, raz-de-marée, séismes, inondations, sécheres­• ses, invasions d'acridiens, etc.)' qui, périodiquement, 
font snbir à la population les plus cruels dommages, 
en <jétruisant parfois le fruit de plllsieurs années d'ef­
forts. 

Les possessions ainsi éprouvées fout souvent ~ppel 
à l'aide de l'Etat et l'on ne compte plus les témoi­
gnages de solidarité à elles données par la mère pa­
ttie dans de semblables conjonctures. C'est ainsi que, 
depuis seulement huit ans, des subventions formant 
un total de plus de 300 millions de francs ont été 
'accordées par le Parlement à des territoires d'outre­
mer frappés par des fléaux naturels. 

Mais, étant· donné sa situation financière actuelle, 
la métropole ne pourrait plus renouveler ce cOnCours. 
C'est-à-dire que les colonies doiVent s'efforcer dé sub-, , 
venir par· leurs propres moyens à toutes lenrs charges, 
y compris' celles occasionnées par les cataclysmes. 

Anx termes' des règlements en vigueur, en caS de 
difficultés financières ou d'événements imprévus, noS 
possessions peuvent recoùrîr à leurs caisses de réserve. 
Toutefois, ces institutions n;ont guère plus de fonds 
disponibles, en raison des sommes qu'on a prélevées 
d'une part, pour continuer, après la grande gLlerre, 
l'exécution du programme d'équipement des colonies­
le loyer élevé de l'argent et l'instabilité du franc ne 
permettaient pas alors de recourir à l'emprunt - et, 

'(J'autre part, pour combler les déficits que, par suite 
des répercussions de la crise mondiale, les budgets 
géaéraux et locaux accusaient souvent en fin d'exer­
cice. .. . 

Cetle situation a déjà retenu l'attention· de la com­
mission des fil1ances du Sénat. Dans le but d'épargner 
de gros et fréquents sacrifices an contribuable métro­
politain, la commission a en effet, suggéré l'adoption 
par nos domaines extérieurs' d'une sorte d'autoassu­
rance contre les ·calamités. . ' 

Or, au mOlnent ob Un. décret-loi .du 16 juillet'l g35.. 
prescrit Un prélèvement de 10. p. 100 sUf toutes les dé-. 
penses publiques, aux colonies comme dans la métro-. 
pole, il nous a paru qu'une partie des économies ainsi. 
réalisées dans chaeune de nos pOSSessions pourrait, 
utilement être employée à alimenter un fonds spécial 
de prévoyance dont le but serait précisément de COll-' 
tribuer sous forme d'allocations, de secours Olt de, 
prêts, à la réparation des dommages causés par des 
évènements calamiteux tant aux services publics qu'­
aux exploitations et entrepdse.s privées .. 

Tel est le but du projet de décret ci-joint que nous 
avons l'honneL1r de V<lUS prier de vouloir bien revêtir 
de votre haute sanction, si vous en approuvez la te-' 
neur. '" 

Nons vous prions d'agréer, monsieur .le président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le président du conseil, 
ministre des altaires éltangères, •Pierre LAVAL. 

Le miltis/re des tiiumcès,:' 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE;, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai",-' 
res étrangères, du ministre des finances et du mioistre des: 
'colonies; . 

Vu le sénatus-consulte dL1 3 mai 1834, ensemble les textes.­
Qui l'ont complété ou modifié, .en particulier ia 101 du 29 juÎn 
1918; . " 

Vu la loi du' 8: juin 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi. 
pour défendre le franc j . 

Vu le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc dans. 
les colonies, protectorats et territoires sous mandat relevant. 
du ministère des colonies; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélè\'(~ment 
général de 10 p. 10,J sur [es dépenses pubUques; . 

Le conseil des ministres entendu; , 

DECRETE: 

ART1CLE PREMlEll. - ,Dans chaqne col<lnie, p'rotec­
torat et territoire sous mandat relevant du ministère 
des colonies il est créé un f<>nds spécial de prévoyance; 

Toutefois, pour les pays réunis en fédération,"' il. 
n'est institué qU\ln seul fonds' spécial de. prévoyance' 
pour l'ensemble du groupe. 

Ce fonds spécial de prévoyance a pour but de con-' 
tribuer, sous forme d'allocations, de secours et de, 
prêts, à la réparation des dommages occasionnés par." 
des évènements calamiteux tant aux services publics 
qu'aux exploitations, entreprises ou propriétés pri­
vées. 

'ART. ? Le fonds spécial de prévoyance est ali­
meuté par: 

la Un tiers au moins des éc'Ouomies réalisées sur 
les bùdgets généraux, locaux, aunexés, provinciaux et 
régionanx. par l'application du décret du 16 juillet 193:> 
instituant Ull prélèvement général de 10 p. 100 sur les 
dépenses publiques; . , 

20 Toutes dotations budgétaIres éventuelles et 
tou.te subventions de colJectivités qui pourraient être 
allouées à Il! colonie livec affectation spécial~ à' ce·" 
fonds; , 

30 les dons et legs des particuliers faits à la 
colonie avec affectation spéciale à ce fonds, .le pro­
duit des loteries, souscriptions et fêtes régulièrement 
autorisées dans ce but; 
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4~ - Les 'remboursements effectués par les empmn­ 1 nie, proteCtorat ou territoire sous mandat une contribu­
teurs;' " ' 

50 '.:.. Les rè'venu,s des fonds placés dont il dispose; 
, 60 Toutes' àutres resspurees qui pourraient lui 

être affee,tées ultérieurement ' 

ART. ,3. _.~ L'avoir du fonds spécial de prévoyance 
, 	est déposé aU trésor et les opérations ""uxquelles le 

fonds dpnne, lieu sont suivies dans un compte hors 
budget dans la comptabilité du trésorier-payeur. 

ART. 4. -' Le, chef de la colonie,' en conseil de gall­
'vernement, en conseil d'administration ou en conseil 
privé, fixe le . montant des placements à effectuer, les­
quels ne'peuvent l'être qu'en valeurs de l'Etat ou ga­
raQ,ties par l'Etat, ,ainsi que le montant et la destina­
tion des prélèvements aopérer, 

Dans les col6nil's où existe un contrôle financier, 
le directeur de ce servke est avisé des réunions du 
conseil; il a le droit d'y assister ou de 's'y faire re­
présenter.• 
, Le conseil entend, s'il y a lieu, toutes les personnes 

<lont les' avis lui paraîtraient utiles, notamment les re­
p,ésentants des régions sinistrées. 

ART.. 5. - Les détails d'application seront,' s'il y a 
lieu fixés par décret. 

ART. 6. - Le présent décret sera soumis à la ratifi­
<:atioJl des chambres conformément aux dispositions 
de la loi du 8 JUÎn 1935. 

AHT. 7.,~ Le président dl! conseil, ministre des 
~ffaires étranll'ères, le Ihinistre des finances et le mi­
nîstré, des, colonÎes sont chargés, chacun en ce qui le 
conCCrIje, de l'exécution du présent décret,. qui sera 
publié au journal officiel d'e la République française 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies, 

Fait à Paris, le 25 juillet 1935" 
ALBEHT LEBRUN, 

Par lé Président de la Républiqùe: 
Le président du comeil, 

ministre des utta;res étrangères, 
, Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colontes" 
Louis RciLLIN. 

Conlribu,tio'n exceptionnelle sur les revenus \ 
de plus de 80.000 frpou 

ARRETE No 375 proomlglumt IUt Tog" le, décret du 
27 ;uillet 1935 imutuant dans chaque colonie, pro­
tectorat Olt territoire sous mondai unI? contribution 
exceptionnelle sur les revenus de plus de 80.000 
fraJ1Cs. 

LE COMMISSAI.RE DE LA RÉPUBLIQUE, 
. OFFfClER DE LA Lt:oto.'i: n'HONNEUR, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoir:s du Commissaire de la RépubIîque au Togo; 

Vu, le d~ret du 27 juillet· 1935 instituant dans chaque 
eolonie, protectorat ou territoire sous mandat une contribution 
exceptionnelle sur les revenus de plus de 80.000 francs; 

Vu lei télégramme-circ"!.ire nO 24<n date du 30 juillet
.1935; '. 	 . f. 

ARRETE: 

'ARTICLE UNIQUe. '- Est promulgué dans le terri ­
toih du Togo placé sous le manda! de la France, le 

" décret du 27 juillet 1935 instituant' dans chaque. colo­

tion exceptionnelle sur les revenus de plus de 80.000 
, .. francs. ' 
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Porto-Novo, ie 21 août 1935. 
BOUROlNE. 

----,,,- ­

RAPPORT 

Au Président de ta République Française. 


Paris, le 27 juillet 1935, 

. MONSJEUH LE PHÉSIDENT, 

Les décrets pris le 16 juillet 1935" en vertu ,de I~ 
loi du 8 juil) 1935, constituant Un ensemble de me­
sures qui s'efforcent de faire jouer de façon solidaire 
les facultés de tous les français pour la dçfense du 
franc. 

L'aménagement de cet effort dans les, territoires 
d'outre-mer exige une mise au point tout particlllière­
ment, 10rsqlJii,j1 s'agit d'y étendre un acte appelant les 
revenus d'u~ certaine importance à fQurnir Une quote­
part supplémentaire pOlir équilibrer les dépenses pu-
publiques. Le régime, financier des pays relevant du 
département des colonies est basé sur le principe de 
l'autonomie; les pouvoirs des ass,emblées ou autorités 
locales ,varient suivant le, degré d'évolution de la po­
pulation. Cette situation a dQnné 'lieu à la création de 
fiscalités diverses qui ne permettaient pas de promul­
guer purement et simplement la taxe complémentaire 
basée essentiellement en France sur la législation de 
l'impôt sur le revenu, 

Le texte qui VOU$ est soumis tend à 'transp~ser la 
la' nouyelle contribution sur les revenuS supérieurs 
à 80.000 frs., en la laissant solidaire- de la mesure 
prise dans la métropole: elle doit être réduite ct dis­
paraître avec elle. Sa charge séra outre-mer sensible­
ment égale à ce qu'elle est en France .. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous 
avons ·l'honneur de vous prier de bien vouloir revêtir ' 
de votre haute sanction si VallS en approuvez la te­
neur. 

Veuillez agréer, monsieur le PresIdent, l'hommage 
,de notre profond respect. 

Le président du camail, 

mill/sire des affaires étrangères,. 


Pierre LAVAL. 
,Le ministre' des füumces, 

Marcel RÉGNIER, 
Le IIlln/stre des colonies, 

Louis ROLL1N, ' , 

LE, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQU.E FRANÇAISE, 

Sur le· rapport du président du conseil} mÎnistre des affai~ 

res étrangères, du ministre des finances et du ministre qC:.$

colonies; 


Vu le sénatus-consulte du .3 mai 18'S4, ensemble les textes 
qui Pont modifié et complété} notamment la loi du ·29 juin' 
1918; 

Vu la loi du 8 juin 1935, aûtorisant le gouvernement à 

prendr~ par décrets toutes diSpositions 'ayant force; de loi 

pour défendre le franc;: . 


Vu le décret du' i6 juillet 1935, 'fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées les mesures <Je d.éfense du franc dans. 
les.~ colonies, protectorats et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies i' .... ~ .... 

V:U le décret du 16 juillet 1935, in.Htua"t dans la métropole 

une contribution exceptionnelle sur les. xev~n\Js de plus de 

80,000 francs; 	 , . , 

Le çonseil des mÎnÎ{>tt1=s ~ntendu; 
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DECRETE: 

ART1CLE PREMiER. - Dans chaque colonie, protecto­
rat et territoire sous mandat relevant du ministère 
des colonies, il est institué au profit du budget .local 
une contribution exceptionnelle sur les revenus de 
plus de 80.000 frs. . 

Cette taxe entrera en vigueur en même temps que la 
contribution métropolitaine correspondante et sera ré­
duite ou supprimée de droit si cette dernière l'était 
en France. 

ART. 2. - La contribution exceptionnelle est due 
au premier janvier de chaque année. 

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 4, 
sont assujetties à la contribution exceptionnelle toutes 
les personnes, quels que soient leur nationalité et leur 
statut, qui ayant leur résidence habituelle dans la co­
lonie, le protectorat, ou le territoire sous mandat, ne 
justifient pas de leur inscription à la même époque 
à un rôle de la contribution exceptionnelle, soit dans 
la métropole, soit dans un pays relevant iu ministère 

. des colonies, soit en Algérie ou dans un protectorat 
ou territoire sous mandat ne relevant pas du départe­
ment des colonies, si la même taxe y est instituée. 

Sont considérées comme . ayant une résidence habi­
tuelle dans la colonie, le protectorat ou le territoire 
sous mandat: 

10 - Les personnés qui y possèdent une habitation 
à leur disposition à titre de propriétaires, d'usufrui­
tiers ou de locataires, lorsque, dan.s ce dernier cas, la 
location est conclue soit par convention unique, soit 
par conventions successives, pour une période conti­
nue d'au moins une année; , 

20 - Les personnes qui, sans disposer dans le 
pays considéré . d'une habitation dans les conditions 
définies à l'alinéa précédent, ont néanmoins dans ce 
pays le lieu de leur séjour principal. 

ART. 3. - Chaque chef de famille est imposable 
tant en raison de ses revellllS personnels que de' ceux 
de sa femme et des autres membres de sa famille qui 
habitent avec lui. 

1

Toutefois, le contribuable peut réclamée des imposi­
tions distinctes: 

0 - Pour sa femme, lorsqu'elle est séparée de 
. biens et ne vit pas avec lui; 

20 -'- Pour ses e,nfants ou autres membres de la 
famille, sauf son conjoint, lorsqu'ils tirent un ·revenu 
de leur'propre travail ou d'une fortune indépendante 
de celle du chef de famille. 

ART. 4. - Sont affranchis de la contribution excep­
tionnelle les agents diplomatiques et consulaires de 
nationalité étrangère, mais seulement dans la mesure 
où les pays qu'lis. représentent concèdent des ·avanta­
ges analogues aux agents diplomatiques et consulaires 
fr~nçais. 

ART. 5. - Si le contribuable possède dans la co­
'Ionie, le protectorat ou le territoire sous mandat con­
sidéré, plusieurs résidences, il est assujetti à la contri­
bution exceptionnelle au Heu où il est réputé posséder 
son prindpalétablissement. 

Il en est de même s'il possède une ou plusieurs ré­
sidences dans d'autres parties du territoire français ou 
de protectorat français ou sous mandat français rcle­
·vant du ministère des colonies.· , . 

ART. 6 . ....:. La contribution exceptionnelle est établie 
d'après le montant total dt! revenu net ànnuel dont 
dispose chaque contribuable. Ce revenu est déterminé 
eu égard aux propdetés et aux capitaux que possède 

le contribuable, aux professions qu'il exerce, aux trai­
tements, salaires, pensions et rentes viagères dont il 
jouit, ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations lu­
cratives auxquelles il se livre, sous déduction des 
charges ci-après: 

10 - Intérêts des emprunts et dettes à la charge 
du contribuable; . . 

20 ~ Arrérages de rentes payées par lui à titre 
obligatoire et gratuit; .. 
. 30 Tous impôts directs et taxes assimilées ac­
quittés par lui ·dans la colonie, le protectorat ou le 
territoire sons mandat au cours de l'année précédente 
ou se rapportant, s'il y a lieu, aux déclarations par lui 
souscrites dans les délais légaux au cours de l'année 
précédente, à l'exception des majorations de droits 
pour défaut ou inexaditude de déclarations. Si des 
dégrèvements sont ultérieurement accordés sur ces 
impôts, leur montant est rapp<>rté aux revenus de l'an­
née au cours. de laquelle le contribuable est avisé de 
içur ordonnancement; . 

40 - Versements effectués en vue de la retraite du . 
combattant organisée par la loi du 4 août 1923 et la 
loi du 30 décembre 1928, article 127. 

All.T. 7. - N'entrent pas en compte pour la déter­
mination des sommes passibles de l'impôt: 

10 - Les pensions servies en vertu de la loi. du 
31 mars 1919 à l'exclusion de la partie des pensions 
mixtes visées à l'article ·60, paragraphe .20 de ladite 
loi, qui correspond à la durée des services; 

3

20 - La retraite du combattant, instituée par les 
articles 197 à 199 de la loi du 16 avril 1930; 

0 - Les rentes viagères et allocations temporair~s . 
accordées aux victimes d'accidents du travail; . 

40 - 1:es intérêts des bons du Trésor, à échéance 
d'un an au plus, et des bons de la défense nation'ale 
à échéance de deux ans au plus; 

50 - Les arrérages des rentes perpétuelles 4 p. 100 
émises en 1925; 

60 - Les frais de service et de représentation accor­
dés aux fondioimaires et toutes autres indemnités qui 
seraient désignées par décret. 

ART. 8. - Le revenu net correspondant aux diverses 
sources de revenus énumérés 11 l'article 6 est déterminé· 
chaque année d'après leur produit respectif pendant· 
la précédente année. . 

II est constitué par l'excédent du produit brut effee­
. tivement réalîsé, y compris la valeur des profits et 

avantages dont le contribuable a joui en nature, sur 
les dépenses effectuées en vue de l'acquisition et de la 
conservation du revenu. 

ART. 9. - Les contribuables mariés ont drpit, sur 
leurs revenus annuels, à une déduction de 15.000frs. 

l.a même déduction est accordée" en cas de décès 
de l'un des époux, au .conjoint survivant non remarié et 
ayant à sa charge dans les conditions de l'articIe 10 
d!-après un ou plusieurs enfants issus' du mariage. 

En outre, tout contribuable a droit sur son revenu 
annuel, à raison des enfants âsa charge, dans les ter­
mes dudit article 10, à des dédu.ctions réglées comme 
suit: . 

5.000 francs pour chacun des deux premiers; 
8.000 francs pour le troisième; 

9.000 fr·ancs pour le quatrième; 

]('),000 francs pou'r chacun à partir du cinquième. 


ART. 10. - Sont considérés comme étant à· la . 
charge du contribuable, 11 la condition de n'avoir pas 
de revenus distincts de ceux qui servent de base à l'im­
position de ce dernier: 
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10 ~ Ses e,!fants, s'ils sont âgés de moins de 
vingt-ct-un ans ou s'ils sont infinnes; 

20 .- Sous. la même condition, les enfants par lui 
recueillis à son propre foyer. 

ARt. 11. - Le montant de la contribution exception­
nelle est calculé en appliquant les taux ci-après à la 
totalité du revenu net imposable du contribuable, tel 
qu'il est déterminé par les articles 6, 7, 8 et 9 : 

De 80.001 il 90.000, 0,2 p . .100 du revenu total; 

De 90.001 à 100.000, 0,4 p. 100 du revenu total; 

De lOO.OOl à 125.000, 1 p. 100 du revenu total; 

De 125,001 à· 150.000, 1,5 p. 100 du revenu total; 

De 150.001 à 175.000, 2 p. 100 du revenu total; 

De 175.001 à 200.000, 2,5 p. 100 du revenu total; 

De 200.001 il 225.000, 3 p. 100 du revenU total; 

De 225.001 ·à 250.000, 3,5 p. 100 du revenu total; 

De 250.001 à 275.000, 3,75 p. 100 du revenu total; 

De 275.001 à 300.000 4 p. 100 du revenu total·; 

De 300.001 à .325.000, 4,5 p. 100 du revenu total; 

De 325.001 '1 350.000, 5 p. 100 du revenu total; 


·De 350.001 à 375.000, 5,25 p. 100 du· revenu total; 
De 375.001 à 400.000, 5,5 p. 100 du revenu total; 
.De 400.001 à 450.000, 6 p. 100 du revenu total; 
De 450.001 à 500,000, 6,5 p. 100 du revenu total; 

. De 500.001 à 550.000, J p. 100 du revenu total 
De 550.001 à 600.000, 7,5 p. 100 du reveml total;. 
De-600.001 à'.700.000, 8 p, 100 du revenu total; 
De 700.001 à 800.000, 8,5 p. 100 du revenu total; 

et à. par.!ir de 800.001, 9 p. 100 dll revenU total. 

ART. t2, - Le montant de l'impôt est majoré de 
25 p. 100 pour les contribuables âgés de plus de 
trente ans qlli sont eélibataires, veufs ou divorcés et 
qui, n'ayant pas' d'enfant, n'ont pas à leur charge 
çI'enfants recueillis dans les conditions prévues à l'arti ­
'cle la. . 

Le même montant est majoré de 15 p. 100 pour les 
contribuables âgés de plus de trente ans, mariés depuis 
plus de deux ans au 1er janvier de l'année dc l'imposi­
tion, lorsque, n'ayant .pas d'enfants, ces contribuables 
n'ont pas à leur charge d'enfants recueillis dans les 
conditions prévues à l'article ID. 

Les majorations édictées par le présent article ne 
·sont pas applicables. aux contribuables titulaires d'une 
pension prévue par la loi du 31 màrs 1919 pour un.e 
invaliqité de 40 p. 100 et au-dessus ni aux contribua­
bles dant tous les enfants sont morts. 

. ART. 13. - Tous les contribuabl~s passibles de la 
. .taxe institué<: par le présent décret sont tenus de sous­

1 crire et de renouveler chaque année, avant le 1er mars, 
sous la foi au serment, ,Une déclaration de leur revenu 
global avec J'indicalion, par nature de revenu, des élé- . 
ments qui le composent. 

Tout contribuable arrivant dans la colonie, le pays 
dft 'protectorat ou le territoire sous mandat après l'ex­
piration du délai prévu pour la produelion de la dé­
claration prescrite au paragraphe précédent, sera tenu, 
dans le mois qui suit son arrivée, de faire cette décla­
ration ou d'indiquer le bureau de la métropole ou du 
pays d'ou.tre-mer dans lequel il a fait une déclaration 
pour ·la même taxe, à charge par lui d'en apporter la 

. preuve dans le délai de trois mois. . 
Un éontrib-üable qui aura des revenus en France et 

dans différents territoires d'outre-mer, sera tenu de 
les indiquer distinçtement pour chaque pays. 

ART, 14. - Les déclaraflts doivent fournir toutes 
indications nécessaires lU sujet de leur situatioll et de 
leurs charges de famille. . 

Ils doivent également, pour avoir droit alI bénéfice 

des déductions prévues à l'article 6 ci-dessus, produire 
l'état des charges à retrancher de leur revenu global 
en vertu dudit article. . 

Cet ·état précise: 
Au sujet des . dettes contractées et des rentes payées 

à titre obligatoire, le nom et le domicile du créancier, 
la nature ainsi que la· date du titre constaüint la cré­
ance et, s'il y a lieu le nom et la résidence de l'offi­
cier public qui a d<essé l'acte, 011 la juridiction dont 
émane le jugement, enfin, le chiffre des intérêts ou 

:;' arrérages annuels; 
Au sujet des impôts directs et des taxes assimilées, 

la nature de chaque contribution, le lieu de l'imposi­
tion, l'article du rôle et le montant de la cotisation_ 

ART. 15. - Les contribuables sont également tenus 

2

de déclarer les éléments ci-après énuméres : 

Loyer ou valeur locative et adresse: 

10 - De l'habitation principale; 


0 - Des résidences secondaires dans la colonie, 

le protect0tat ou territoire sous màndat ou hors de ce 

pays; . 


Domestiques du sexe féminin; 

Domestiques du sexe masculin; 

Voitures automobiles {le tourisme et puissance de 


1 chacune d'elle.s. 
Les éléments il. retenir sont cellX dont le contribua­

ble et les membres de sa famille visés à l'article 3 
ont disposé pendant l'annee précédente.

ii 
ART. 16. - Le contrôleur vérifie les déclarations_ 
Il peut demander au contribuable des éclaircisse­

ments. 
11 peut, en outre, lui demander des justifications: 
fi) All sujet de sa situation et de ses charges de fa­

mille; 
. b) Au sujet des· charges retranchées du revenu glo­

bal par application ·de l'article 6 ci-desslls. 
Il peut également lui demander des justifications 

lorsqu'il a réuni des éléments permettant d'établir que 
le contribuable peut avoir des revenllS plus importants 
9ue ceux qui font 1'bbjet de sa déclaration. En parti ­
culier, si le contribuable allègue la possession de bons 
ou de titres dont les intérêts ou arrérages sont exclus 
dll décompte des revenus. imposables en vertll de l'ar­
ticle 7 ci-dessus, le contrôleur peut exiger la preuve de 
la possession de ces bons Ou titres et celle de la date 
à laquelle ils sont entrés daus le patrimoine de l'in­

; téressé. 

1
;,1 AllT. 17. - Est taxé d'office: 

0 Tout contribuable qUI n'a pas fait sa décla­
':1 ration et dont le revenu net, déterminé comme il est
" dit allX articles 6, 7. et 8, dépasse 80.000 frs, (déduc­
11. 	 tians pour situation et charges de f~mille); 
, 2" - Tout contribuable qui s'est abstenu de n'poil-· 
1 dre aux demandes d'éclaircissements ou de justifica­

tions du contrôleur; 	 . 
30 - Tout contribuable dont les dépenses person­

1 nelles, ostensibles et notaires, augmentées .de ses re­
, venus en nature, dépassent le total exonéré et qui n'a 
"1. pas fait de déclaration ou dont le revenu déclaré, dé­lil falcation faite des charges énumérées ,à l'article 6, est 
1 inférieur au total des mêmes dépenses· et revenus eB 
;. nature. Dans le cas visé au présent paragraphe, l'ad­
: . miuistration, préalablement à l'établissement du rôle, 
1 nqtifie la base de taxation au contribuable qui dispose 

d'un délai de vingt jours pour présenter ses observa­
tiooL. . 

'II En cas de c,lésacçord avec 'e contrôleur, le contribua­
. ble taxé d'office ne peut obtenir, par la voie conten­

tieuse, la décharge ou la réduction de la. cotisation quil 
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lui a été assignée qu'en"apportant la preuve de l'exa­
gération. de son imposition. Il suppott<'! la totalité des 
frais de l'instance, y compris ceux de l'expertise, s'il 
y a lieu. Toutefois, si la base fixée par la juridiction 
compétente n'est pas supérieure de plus de 10 p. 100 
au chiffre .produit par le contribuable, ces frais incom­
bent à l'administration. . 

ART. 18. - Le montant de l'impôt est majoré de 
25 p. 100 pour le contribuable qui n'a pas souscrit de 
déclaration dans le délai prévu par l'article 13. 

Dans le cas où le contribuable a déclaré un revenu 
il1sl!ffîsant d'au moins un dixième, la même majora­

. tion est appliql!ée aU droit correspondant au revenu 
non déclaré. La majoration est portée au quadruple 
de ces droits si l'insuffisance excédant le dixième du 
revenu 'imposable ou la somme de 20.000 francs, le 
contribuable n'établit pas sa bonne foi. 

ART. 19. - Les l'ôles de la contribution exception-' 
nelle sont établis et le recouvrement en est poursuivi 
comme en matière de contributions directes. 

Les, réclamations relatives à la contribution excep­
tionnelle SOJ;lt présentées, instruites et jugées comme 
en matière de contribution. directes. 

Ain. 20, - Est tenue au' secret professionnel dans 
les termes de l'article 378 du code pénal,' ct passible des 
peines prévues au;:!it article toute personne appelée, à 
l'occasion de ses fonctions'ou attributions, à intervenir 
dans l'établissement, la perception ou le o0ntentieux 
de la çontribution exceptionnelle. 

Toutefois, lorsqu'une plainte régulière a été portée 
par l'administration contre un redevable et qu'une in­
formation a été ouverte, les agents de l'administration 
ne peuvent opposer le l'ecret professionnel au juge 
d'instruction qui les interroge sur les faits faisant· 
l'objet de la plainte. 

Les dispositions du présent article ne s'opposent pas 
à l'échange, de rensejgnements entre l'administration 
coloniale considérée et l'administration métropolitaine 
ou les administrations financières de l'Algérie, des co­
lonies, pays de protedorat et territoire sous mlandat. 

ART. 21. - Les contribuables ne sont autorisés à se 
faire délivrer des extraits des rôles de li contribution 
exceptionnelle qu'en ce qui' COncerne leur propre co­
tisation. 

ART. 22. - Tous avis et communications échangés 
entre les agents de l'administration et concernant la 
contribution exceptionnelle, doivent être transmis sous 
en veloppe fermée; ceux adressés aux contribuables 
par les agents de l'administration, seront transmis sous 
enveloppe fermée et recommandée. 

. ART. 23. - Quiconqne en employant des manœuvres 
frauduleuses pour se soustraire en totalité Ol! en partie 
il. l'établissement de la contribution exceptionnelle a 
dissimulé ou tenté de dissimuler des SommeS auxquel­
les s'applique cet impôt, est passible indépendamment 
des sanctions fiscales établies par l'article 18, d'une 
amende de 1.000 à 5.000 frs., à la condition que la 
dissimulation atteigne au moins 10 p. 100. 

L'article 46,3 'du code pénal peut être appliqué. 
Les poursuites sont engagées sur la plainte de l'ad­

ministration sans qu'il y ait lieu, au préalable, de met­
tre l'intéressé en demeure de faire ou de compléter 
sa déclaration. EUes sont portées deyant le tribuQal 
cOlTectionnel .dans le ressort duquel est situé le lieu 
de l'imposition. 

ART. 24, Les complices du délit visé à l'article 
précédent sont punis des mêmes peines, sans préjudice 

des sandions disciplinaires, s'ils 'SOnt officiers publics 
ou ministériels. 

ARt. 25. - En aucun cas, les administràtions de 
'l'Etat, des départements, des colonies, pays de pro-. 
tectorat, territoires sous mandat, et des communes, 
ainsi que les enireprises concédées ou contrôlées par 
l'Etat, les départements, les colonies, protectorats, 
territoires sous mandat et les communes, de même 
que tous les établissements Olt organismes qnelconques 
soumis au contrôle de l'autorité administrative ne peu­
vent opposer le secret porfessionnel aux agents de 
l'administration des finances régulièrement délégués 
qui, pour établir la contribution exceptionnelle, leur 
demandent communication des documents de service 
qu'elles détiennent. 

ART. 26. Dans toute instanc~ devant les juridic­
tions civiles et criminelles, le ministère public peut 

· donner communication des dossiers à l'administration 
dés contributions directes. 

ART. 27. ...:- L'autorité judiciaire doit .donner con- • 1 

naissance à J'administration des finances de toute indi­
cation, qu'elle peut recueillir, de nature à faire présu­
mer une fraude commise en matière fiscale on une 
manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu 
pour résultat de frauder ou de compromettre 1In impôt, 
qu'il s'agisse d'une instance civile ou commerciale 
ou d'une informatbl1 criminelle ou eorrectionnelle 
même. terminée par un non-lieu. . 

ART. 28. - Pour permettre le contrôle des déc1ara­
. tions d'impôts souscrites tant par les intéressés eux­

1 mêmes que par des tiers, tous banquiers, administra- , 
teurs de biens ct autres commerçants faisant profes­
sion de payer des revenuS de valeurs mobilières ou 
dont la profession comporte, à titre accessoire, des 
payements de cette nature, ainsi que tous les commer­
çants, sont tenus de représenter à toute réquisition des 
agents des contributions' directes régulièrement délé­
gués les livres dont la tenue est prescrite par le titre Il 
du code de commerce, ainsi que tous livres et docu­
ments annexés, pièces de recettes et de dépenses. 

.A l'égard des sociétés, le droit de communication 
prévu il l'alinéa .précédents'étend aux, registres de 
transfert d'actions et ,d'obligations ainsi qu'aux feuilles 
de présence aux assemblées générales, , 

AF{T. 29. - Les refus de communiquer les livres, 
pièces et documents visés à l'article 28 sont constatés 
par un procès-verbal et donnent lieu à, l'applicàtioll 
d'une amende de 1.000 à 10.000 frs. en principal. 

Indépendamment de cette amende, les contrevenants 
· doivent être condamnés à représenter les livres, pièces 
et documents non commnniqnés, sous une astreinte 
de 100 frs. au minimum par chaque jour de retard. 
Cette astreinte commence à courir du jour même de 
la signature par les parties ou de la notification du 
procès-verbal 'qui est dressé pour constater le refus 
d'exécuter le jugement régulièrement signifié; elle ne 

· cesse que du jour Dl! il est constaté, au moyen d'ulle 
mention inscrite par un agent de l'adminjstration des 
contributions <Ureeles sur un des principaux livres de 
l'établissement ou de la société que l'administration 
à été mise à même d'obtenir la communicatioll ordon­
née. 

L'amende et l'astreinte sont grononçées par le 
conseil du contentieux administratif statuant comme 

· en matière de contraventions, sur requête présentée 
sans frais par l'administratio'tl des contributions di­
rectes. 
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1,a copie de .la requête est notifiée aux contrevenants 
par· les soins du conseil du contentieux ad!1linisiratif. 

L'amende et l'astreinte sont recouvrées comme en 
matière~de contributions directes. 

ART. 30. Le présent décrei sera soumis à la ratifi- • 
cafion des éhambres, confarmément aux dispositions 
dé la loi du 8 juin 1935. 

ART. 31. ~.- [e président du conseil, ministre des· 
affaires étrangères, le· ministre des finances et le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du. présent décret qui sera 
publié au journal officiel de la République française 
·et inséré au hulletin ·officie1 <,lu ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

J'ar le prident de la République: 
Le président da conseil, ministre des 


affaires étrangères, 

Pierre LAVAL 

Le ministre df'Js" colonies, 
Louis ROLUN. 

Le minislredes fiaances, 
Marcel RÉONIER. 

Remboursement anticipé des dettes 

ARljETE No 376 promu/gltont na Togo te décret du 

8 août 1935 oppliqu(1/l1 aux colonies, protectomts el 

lerritoires sous mandai relevant du miuistère des 

colonies, Le décret du 16 juillet 1935 (tu/arisant le 

remboursement anticipé des deites. 


Le: COMMISSAIRE DE LA RéPUBUQUE, 
Of'1"iCŒR "DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. - Vu le décret du 8 août 1935 appliquant aux. colonies, pro­
tectorats et territoires relevant du ministère des colonies le 
décret du, 16 juîilet 1935 autori:;ant le remboursement anticipé 
des dettes; " ' 

Vu le télégramme-circulaïre ministériel nO 28 du 13 août 
1935; 

ARRETE: 

A.RTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé' sous le mandat de la France, le 
décret du 8 août 1935 appliquant aux colonies, pro­
tectorats et territoires relevant du ministère des colo, 
nies, le décret du 16 juiHet 1935 autorisant le rem~ 
boursement anticipé des dettes. 

Porto-Novo, le 21 aoùt 1935. 
BOURGlNE. 

LE P~ÈSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, . '. . 
Sur le rapport du président du conseil) ministre des affai­

res étrangères, du mbistre des finances et du ministre de~ 
colonîes; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mat 1854, ensemble les textes 
qui l'ont modifié et comptété; 

,Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant Je gouvernement à 
prendre par décrets foutes dÎspositions ayant forte de loi 
pour défendre le franc; 
, V.U le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc dans 
les colonies. protectorats et territoires sous mandat rerevant du 
ministère des colonies; . . 

Vu. le décret du 16 juillet 1935 autorisan~ dans la métropole 
le remboursement anticipé dcs dettes; . 

1-e conseil d,es ministres entendu; 

DECRETE: 
'1 ARTICLE P~EMIER. Le décret susvisé du 16 juil­

let 1935 autorisant le remboursement anticipé, des 
deites est àpplicable dans les colonies, protectorats 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies. ' 

ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati­
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

Ain. 3. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en' ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au journal officiel de la République française 
et inséré au bulletin officiel du mini<tère des coloni es. 

Fait à Paris, le 8 aont 1935. 
ALBE~T LEBRUN. 

Par le ·Président de la République: 
Le président da conseil, 


millistre des affaires étrrmgères, 

Pierre LAVAL 

Le ministre des finances, 
Marcel REGNtER. ' 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE f~ANÇAISE, 
Vu l'article unique de la loi du 8 juin 1935 autorisant Je 

gouvernement a prendre par décrets toutes dispositions ayant 
force de loi pour' défendre le franc; 

Sur le rapport .du président du eonseil, ministre des affai­
res étrangères, du ministre des finances, du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre du COmmerce; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Toute dette civile ou commer­
ciale contractée par UHe personne publique ou privée 
antérieurement à la publication du présent décret peut, 
nonobstant toute clause contraire, être remboursée 
par a.llticipation. 

La présente" disposition ne s'appliquera pas aux 
contrats conclus postérieurement à la publication du 
présent décret. ' 

AI<T. 2. Le présent décret sera soumis ,à la rati­
fication des chambres conformément auX dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, Je ministre des finances, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du 
commerce sont chargés, ch,acun en ce qui ]e concenlc} 
de l'exécution du préseni décret, qui sera publié au 
journal officieL 

Fait à Paris, le 16 juillet 1935. 
, ALBE~T LEBRUN. 

Par le Présidel1t de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des fÙUlIlceS, 
Marcel RÉGNiER. 

Le garde des sce(lUx, ministre de la fus/ice, 
Léon BERARD. ' 

Le .ministre dû commerce, 
Georges BONNET. 
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Rédu~ction de 10% des loyers et du montént 
des intérêts des dettes bypotbé'lairesr

:} 

ARRETE No 377 prOmitlgl1fJl!t lut Togo le décret dit 
8 août 1935 parlant rédttelion de 10 p01lr 100 des 
loye}'s et dit montant des in/ér8ls des dettes "ypollu!­
caires dans les colonies, prote.ctorats et territoires 
SOitS mandai relevant du ministère des 'colonies, 

LE COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFfiCIER DE LA L.ËQION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 8 août 1935 portant réduction de 10 pour 
100 des loyers et du montant des intérêts des deites hypo~ 
théeaires dans les eolonies, protectorats et territoires sous 
mandat relevant du minis~ère des colonies; 

Vu 'le télégramme-circulaire ministériel nO 28 du 13 aoftt 
1935; 

ARRETE: 

,ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France le décret' 
du 8 aoùt 1935 portant réduction de 10 pour 100 des 
loyers et du montant des intérêts des dettes hypothé­
caires dans les colonies, protectorats et territoires 
sous mandai relevani du mil/ïslère des colonies. 

Porto-Novo, le 21 août 1935. 
BOURGINE. 

,'. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai~ 
res étrangères, du ministre des finances et'. du ministre des 
colonles; 

Vu Je sénatus-consuJte du 3 mai 1854) ensemble 1('.5 textes 
qui l'ont modifié et comph:té; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 Juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées ks mesures de défense du franc 
dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat 
relevant du ministère des eolonîes; 

Vu Je d~ret du 16 juHlet 1935 portant réduction d~ns la 
, , métropole, de 10 p, 100 des loyers; , 

Vu le décret du 16 JuHlet 1935 portant réduction, dans la 
métropole, de 10 p, 100 du montant des intérêts des dettes 
hypothécaires ; 

Le conseil des ,ministres entendû; r 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies, protect.orats 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies, le prix actuel des l.oyers de tous locaux, 
appartements ou chambres loués nus ou en meublé, 
à usage d'habitation ou professionnel est réduit, à 
titre excep.tionnel et temporaire, de 10 p. 100, à comp­
ter du jour de la promulgation du présent déeret dans 
la colonie le protectorat ou le territoire s.ous mandat 
considéré. ' 

Tou.tt majDrati.on, sous quelque forme que ce soit, 
d,u nouveau, prix ainsi déterminé, t.oute exigence du 
bailleur, de ses agents ou préposés, ou toute conven­
tion tendant à imposer au preneur, sous une forme in­
direde, telle 'que remise d'argent, de valeurs ou de cau­
tionnement ou reprise de mobilier, un prix de location 
dépassant le pHx licite tel qu'il est fixé par le présent 
décret, Sera frappée de nullité absolue, 

En outre, toutes pèrsonnes les ayant' frauduleuse­
• ment exigées seront passibles des peines prév1\es à 

l'article 419 du code pénal, sanS préjudice de tons ~ 
dommages;inlérêts que pourront éventuellement ré­
damer les preneurs, 

ART. 2. - Tout propriétaire d'un immeuble affecté 
'à la garantie d'une créance hypothécaire et productif 
de loyers qui auront été réduits' par application de 
l'article 1er du présent décret, bénéficiera, à titre eX- i 
ceptionnel et temporaire, à compter de la prOrriulga- li 

tion du présent décret dans la colonie, le protectorat 
ou le territoire sous mandat considéré, d'une rélluc- '! 
tion de 10 p. 100 sur .Je moniant des intérêts de sa 
dette. 

ART. 3, Le présent décret sera soumis à la ratifi­
i cation des chambres, conformément aux dispositio~ de 
1: la loi du 8 juin 1935. ' 

Il ART. 4. - Le président du conseil, ministre, des 
affaires étrangères, le ministre des finances èt le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié' au j~,)l[rnal officiel de la République française 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 8 août. 1935. 
i 

ALBERT LEBRUN. 

1 Par le Président de la République:
li Le présirient du cOl/seil, 


millistre des aftaires étran.gères, 

Pierre LAVAL. 

Le millisfre des tillam:8S, 
Marcel RÉGNI ER. 

Le ministre des colonies, 
, Louis 'ROLUN, 

Mod.lité. d'applicali<>n du prél"v~ment de 10% 
sur les dépenses publiques 

ARRETE No 378 promufgamît au Togo le décret dit 
8 'aa{U 1935 lixallt les modalités d'âpplicafi<m aux 
co/a lues, pays de pratèctofat et (erri/aires sous, man­
dat relevant du ministère des colonies dll décret dit 
16 ;uitlet 1935 instituant Uft prétèvemClli général de 
1 0 p0'l~ 100 sur les dépenses, publiques. 

LE CoMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 
OfFICiER DE LA LÉOTON D'HO~NEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 8 aoùt 1935 fixant les modalités d'applica­
tion aux colonies, pays de protectorat et territoîre sous man~ 
dat relevant du ministère des.colonies du d.écret du 16 juiUet 
1935 instituant un prélèvement général de 10 pour 100 sur 
les dépens~s publiques; 

Vu le: t~légramme..dn:ulaire miQ.istériel 110 28 du 13 aofit 
1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est' promulgué dans le terri­
to;re du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décr'~t du 8 août 1935 fixant les modalités d'applica- • 
tion aux colonies, pays de protectorat et territoire 
sous mandat relevant du ministère des colonies du 
décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvemel!t 
général de 10 pour 100 sur les dépe11ses publiques.' 

Porlo-Novo, le 21 août 1935, 
BOURGINE. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur lé rapport' du présîdent du eonseîl, mÎnistre. des affai­
res • étrangères, du ministre des finances et du ministre des 
colonies; 
. Vu le sénatus'~consu1te du 3 mai 1854; 

. Vu la loi du 8 juîn 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositfons ayant force de loi 
pour défendre le franc; 
. Vu le décret du 16 juillet 1935 instîtuant un prélèvement

genéral de 10 P. 100 sur les dépenses publiques; 
Vu le décret du 16 iuille! 1935 fixant les modalités suivant 

lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc 
dans l~s colonies, pays de protectorat et territoire sous man­
dat relevant du rnmistère des colonies; 
, Vu le décret du 25 juillet 1935 Instituant un fonds spécial 

de prévoyan~e dans, chaque colonie! protedorat et territoire 
Sous mandat relevant du mÏnIstère des colonies; 

Vu le décret du 1er août 1935 portant application à toutes 
les collectivitités publiques secondaires des coloIlles. pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du ministère 
des éolonies des mesures de défense du fraIlc pour les colo~ 
nies, pays de protectorat et terri~ojres sous mandat relevant 
du ministère des colonies; , 

Vu le (lécret du 30 juillet 1935 fixant les modalités d'appli­
caHon du décret du 16 juîlJet 1935 instituant un prélèvement 
général de 10 p. 100 sur, les dépenses publiques; , 

Le conse!1 des ministres entendu; 

DECRETE: 

. All.TICLE PREMIER, - Les modalités d'application 
,du décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèv&­
ment général de 10 p. 100 sur les dépenses publiques 
aux dépenses de perspnnel des colonies, pays de pro-' 
tectorat 'et territoires sous mandat relevant du minis­
tère des colonies S{lnt fixées ainsi qu'il est indiqué 

, 	 dans lesartides 2 à 7 inclus du décret du 30 juillet 
susvisé; T oute~ois, les taux fixés à l:article 4 du décret 
du 30 juillet 1935 susvisé pourront être éventuelle­
ment modifiés par décret. 

ART. 2. - Les dépenses de toute nature imputa­
bles au>< budgets généraux, locaux, annexes, provin­
ciaux et régionaux et assujetties au prélèvement sont 
ordonnancées pour leur montant brut, sans tenir comp­
te du prélèvement, avec une annotation " à déduire 
décret du 16 juillet 1935 )) précisant au comptabl~ le 
montant de la retenue à opérer lors du payement: 
" Le. êomptable applique le prélèvement par voie de 
retenue effectu.ée de plein droit et inscrit le produit 
de cette retenue à un compte spécial de 'tresorerie . - tenu .distinctement pour chaque budget. 

En fin d'exercice, le ministre des colonies. arrête', 
après avis des chefs de colonie, l'emploi à donner au 
produit du prélèvement, compte tenu des dispositions 
du décret du 25 juillet 1935 susvisé. 

.En ce qui concerne les collectivités secondaires 
(communes, établissements publics, etc), ainsi que 
les eritreprises concessionnaires ou subventionnées as­
surant un service public et dont la liste aura été éta­
blie par· décret, le produit du prélèvement sera ins­
crit à un compte spécial de recettes dans la compta­
bilité de, chaque collectivité ou organisme intéressé. 
En ·fin d'exercice, le chef de la colonie, détermine le 
montant de l'économie réalisée et en arrête J'emploi, 
en conseil de gouvernement; en conseil' d'admiqistra­
tion ou en conseil privé et pour ce qui est des com­
munes, après avis du maire. .. 

ART. 3, - Le prése.nt décret sera soumis à la rati ­
fication des chambres conformément aux dispositions 
"de la loi du 8 jui)1 1935. 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi-. 

nis!re' des colonies, sont chargés, chacun en 'ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent" décret. 

Fait à Paris, le 8 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des affl/ires étrangères, 

Pierré LAVAL 

Le ministre des tilumces, 
Marcel REGNIER. 

Le ministre des coloiites, 
Louis ROLLIN'. 

Conditions d"application aux entreprises 

as&uranl un service public du prélèvement général 


de 10% sur les dépenses publiques 


ARR.ETE N0 379 promulguant llU. Togo le décret du 
8 août 1935 déterminant les conditiollS d'application 
Dl/X entreprises assurant un service public MIlS les 
territoires relevant du ministère des colonies du dé­
cret du 16 ;uillet 1935 in.stiluollt UIL prélèvem'ent gé­
néràl de 10 p. 100 sur les dépenses publiques; 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER DE LA L~GION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 
et -les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu te décret du 8 août 1935 déterminant les conditions 
d'applic,fttion aux entreprises assurant un s"ervice public dans 
les territoires relevant du ministère des colonies, du décret 
du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement général de 10 p~ 
100. 	sur les dépenses publiques; 

Vu le télégramme~circulaire ministériel ~o 28 du 13 août 
1935; 


ARRETE :' 


ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Tog<l placé sous le mandat de la France, .le 
décret du 8 août 1935 déterminant les conditions d'ap­
pllcation aux entreprises assurant un service public 
dans les territoires relevant du ministère des colonies, 
du décret due 16 juillet 1935 instituant un prélève­
ment général de 10 p. 100 sur les dépenses publi­
ques. 

Porto-Novo, le 21 août ·1935. 
BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rappod du président du conseil, ministre des affai~ 
res étrangères~ du ministre des finances et dLl- ministre des 
colonies; 
. Vu la loi du 8 juin 1935' autorisant le go.uvernement à 
prendre par décrets toutes mesures ayant force de loi pour~, 

. défendre le franc; 
Vu le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalitéS suivant 

lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc' 
dans 'les. colonies) protedorats et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies; 

Vu le décret du 16 juillet. 1935 instituant un prélèvement
général de 10 p. IDO sur les dépenses publiques; , 

VU" le 'décret du 8 août 1935 fixant les modalités ii'applica. 
tion aux colonies, pays, de protectorat et territoires SQ.US man­
dat

J 
relevant du ministère des colonies, du décret ci-dessus; 

Vu le sénatus~consutte du 3 mai 1854; 
Lè conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 16 juillet 1935 
instituant un prélèvement général de 10 p. 100 sur les 
dépenses publiques sera appliqué dans les oonditlons. 
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ci-après aux entreprises concessionnaires ou subven­
tionnées assurant un sel"vÎce public effectué totalement 
ou partiellement dans les territoires Ott dans les eaux 
territoriales relevant du ministère des colonies, ainsi 
qu'aux entreprises rétrocédantes ou rétrocessionnaires 
des précédentes. 

ART. 2. Les entreprises auxquelles le présent 
décret sera effectivement appliqué seront désignées 
par décret. 

ART. 3. Ne sont pas passibles du prélèvement de 
10 p.' 100 les payements faits aux entreprises par les 
collectivités administratives, att titre de services faits. 

, Les subventions, garanties ou tout autre payemerl,t 
spécifiés en vue d'assurer l'équilibre financier de l'en­
treprise ne seront diminués que dans les limites des 
prélèvements réalisés ainsi qu'il est indiqué au pre­
mier alinéa de l'article 5 ci-après. 

Les subventions spécifiées à titre d'encouragement 
à l'entreprise, sans relation explicite' avec l'équilibre 
financier de l'affaire, seront passibles du prélèvement 
temporaire de 10 p., 100 sans préjudice de la retenue 
éventuelle résultant de l'application des dispositions 
du premiér alinéa de l'article 5 ci-après. 

ART. 4. En exécution du décret du 16 juillet 1935 
instituant un prélèvement général de 10 p. 100 sur les 
dépenses publiques, les entreprises désignées confor­
mément li l'article lc, ci-dessus devront exereer les 
retenues prévues par ce décret sur les traitements et 

, 	 salaires, snr les arrérages des emprunts, notamment 
sur les intérêts obligatoires et sur le produit des 
actions directement ou indirectement garantis par une 
colleelivité administrative. ' 

ART. 5. Le prélèvement visé à l'article précédent 
devra être affecté, en premier lieu, à la diminution 
des versements des collectivités administratives aux 
entreprises, li l'exception des versements pour services 
faits, quelle que soit la forme de ce versement (sub­
Vention, garantie d'intérêt, etc.... ) 

En second lieu, au remboursement des versements 
'Intérieurs qnand il en est tenu un compte d'attente. 

En troisième lieû, au développement et au perfec­
tionnement des services ou à la réduction des tarifs. 

ART. 6. - Le prélèvement sur les .dépenses de per, 
sonnel visé à l'article 2 du décret du 16 juillet 1935 
instituant un prélèvement général sur les dépenses 
publiques, pourra être réduit 0\:\ supprimé par arrêté 
signé du ministre des colonies, du mini"tre des .ffaires 
étrangères et du ministre des finances pour les entre­
prises ayant partiellement leqr exploitation en terri­
toire étranger. 

• ART. 7. - Il pourra être accordé, par décisiou du 
ministre des colonies, des dérogafions en faveur des 
personnels ouvriers dont les conditions de travail et de 
rémunévation sont celles de l'indûstrie privée lorsqu'il 
sera établi par l'entreprise que ces personnels ne béné­
ficient par ailleurs d'aucun avantage accordé, notam, 
ment par l'Etat, les colonies ou les collectivités se­
condaires (communes, établissements publics, etc .... ) 

ART. 8. Des arrêtés du m{nistre des colonies fixe­
ront les modalités générales d'application du présent 
décret, notamment l'organisation du contrôle des en­
treprises en vue de l'application du présent texte. 

ART. 9. - Le présent décret sera soumis à la ratifi­
ealion des chambres, conformément aux dispositions 
.de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 10. - Le président du conseil et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun ·en ce qui le COII-, 

cerne, de l'exécution du présent décret: qui sera publié ·1 
au journal officiel de la RépubHque française. 

Fait li Paris, le 8 août 1Q35, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des aflaires étnmgeres, 

Piérre LAVAL. 

Le ministre de~ Ffl{I/tCes, 
Marcel REGNIER. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

M..dalilé< d'applicali..n du décret-loi du 16 juillel 1935 
instituant un prélèvement de 10~{, sur les dépenses, 
publiques (Entreprises assurant un service public) 

ARRETE No 380 promulguant au Taga le décret dq 
8 (loût 1935 portant modalités rl'applicalioll du dé­
cret-loi du 16 ;uitlet 1935 illstitu{lftl ait prélèvement 
général de 10 p. 100 sur les dépenses publiques. 
(Enlrept'ises assurant un. service public). . 

LE COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 
OFFIClER . DE i,\ LÉGION D!HO~NEUIt. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du S août 1935 portant modalités d'applica­
tion du décret-loi dn 16 juiHet 1935 i.nstituant un prélèvement 
général de 10 p. 100 sur les dépenses publîques; 

Vu le télégramme-drcu1aire ministériel nO ·28 du 13 août 
1935; 

ARRETE.: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgu,é dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 8 août 1935 portant modalités d'application 
du décret-loÎ du 16 juillet 1935 instituant un prélève­
ment général de 10 p. 100 sur les dépenses publiques. 

Porto-Novo, le 21 août 1935. 
BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU la loi du S juin 1935 autorÎsant _le gouvernement à 

prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 jui1let 1935 instituant un prélèvement 
général de 10 {J. 100 sur [es dépenses publiques; 

Vu le décret du S août 1935 déterminant les conditions 
d'application aux entreprises assurant Un service public dans 
les territoires relevant du ministère des colonies du décret du 
16 juillet 1935 instituant ce prélèvement généra! de 10 p. 100 
sur les dépenses publiques; 

DECRETE: 

ARTICLE' PREMIER. Les entreprises visées par le 
dé,ret du 8 août 1935 déterminant les conditions d'ap­
plication aux entreprises assurant un service public. 
dans les terdtoires relevant du ministère des colonies ' 
du décret du 16 juillet 1935 instituant ce prélèvement 
général de 10 p. 100 sur les .dépenses publiques, 
sont: 

10 -- Les entrepri~es assurant un servjee public dont 
l'exploitation: 

a) Ou bien a fait l'objet d'un aete de coneession" 
d'une convention, d'un contrat d'affermage, d'une ré­
trocession ou d'un sous traité; 

b) Ou bien est subordonnée à une' autorisation ou 
à Une permission de voirie; 
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.' c) Ou bien bénéficie d'une subvention, soit à titre li 
direct, soit par application d'un sous-traité passé 
avec, une entreprise ,concessionnaire ou subventionnée, 

20 , - Dans leurs relations avec les précédentes les 
entreprises ayant obtenu des concessions ou des con­
trats d'exploitation et qui les ayant cédés perçoivent 
àce ti,tre des annuités, soit de collectivités publiques, 
soit des entreprises' rétrocessionnaires, li

il:i 
AIn, 2. - Le ministre des colonies est chargé daue. il' 

de l'exécution du' présent décret, qui sera inséré •. 
jO,urnal officiel , de la République française_ 

f!lit à Paris, le 8 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par l~ Président de h, République: 
Le minisire des colonies, 

Louis ROLLIN, 

Arrondiss~ment aù franc infêri~ur des 
. dépenses '·pubJiqu~s 

ARRETE No 381 ptotllUlgllollt au Togo le décret du 
. 8 août 1935 complètant le décret du 23 septembre 

1934 SUI' l'.arrondissement au frallc inférieur des dé­
penses publiqu,es, 

LB' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Of'FICIEH DE L:i LfGION D~tiONNEUR~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissai~e de la République au Togo; 


Vu te' décret du 8 a.oût 1935 tornplètant le déÇfet 'du 23 

septembre 1934 sur l'arrondissement au fr<luc inférieur des 

dépç?,ses publiques; . . 


ARRETE: 

AIÙICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire dn Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 8 aoüt 1935 complétant le décret du 23 sep­

tembre 1934 sur l'arrondissement aù franc inférÎCur 


, des, dépenses publiques. 

Porto-Nova, le 21 août 1935. 
BOURGINE. 

iiLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUllLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le r~PfJOrt du ministre des colonies et du ministre des 

finances; 


, Vu Partlde 121 de la loi de finances du 31 mai 1933; 
Vu le décr~t du' 24 octobre 1(33) concernant l'arrondisse~ 


ment au 'franc Înférieur des dépenses publiques; 


Vu lé décret du 23' septembre 1934 rendant applicable 

aux (atonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 

relevant 'du ministère des colonies le décret susvîsé; 


DECRETE: 

ARTIcLE PREMIER. -'- Le décret du 23 septembre 1934 

est complété ainsi qu'il suit: , 


« Des arrêtés des gouverneurs détermineront les 

dépenses d'assistance résultant de textes locaux qui, 

par assimilation à celles qui sont énumérées à l'arti ­

cle Il (paragraphe 10) du décret !lu 24 octobre 1933, 

seront exemptées de l'arrondissement au franc infé­

rieur. 


ART. 2. - Le ministre des colonies' et le ministre 

des finances sont chargés, chacun en ce qui le COll­

cerne, de l'exécution du présent décret qui Sera publié 
au journal officiel. 

Fait à Paris, le 8 août 1935. 
• ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: ' 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLiN. 
Le ministre des final/ces, 

Marcel RÉGNIER. 

Convention avec 1& banque de I~Afrique occidentale 

ARRETE N0 392 promulguant ml Togo le décret-loi 
du 8 notit 1935 portant approbation des articles 2 
et 3 de la convmtiOit du 26 juillet 1934 entre ['Etat 
et la 'banque de l'Afrique occidentale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'JC1ER DE LA L~mON n'HoNNEURf 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÏre de la République au Togo; 

Vu le décret-loÎ du 8 aoüt 1935 portant approbatIon des 
articles 2 et 3 de la (ollvention du 2ô juillet 1934 entre l'Etat 
et la banque de l'Afrique occidentale; 

Vu la dépêche ministérielle ~o 2353 du 16 août 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous 'le mandat de la France, le 
décret-loi du 8 août 1935 portant approbation des arti­
cles 2 et 3 de la convention du 26 juillet 1934 ,entre 
l'Etat et la banque de l'Afrique occidentale, 

Porto-Novo, le 30 août 1935. 

BOUROlNE, 

LE PRÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la loÎ du 8 juin 1935 autorisant le goU\'ernement il pren­
dre par décrC:t foutes dispbsîtions ayant force de loi pOlir 
défend're le franc; 

Vu le décret du )6 ·iuillet 1935 fi~ant· les modaiités suivant 
lesquelles seront réglees les mesures de défeuse du franc 
dans les coloniés, protectorats et territoires sous mandat rele­
vant du ministère des (olonies; 

Vu ie sénatus~consu1te du 3 mai 1854; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaÏ­
l'es étrangères, du ministre des finances ·et du ministre des 
colonies; 

Le (onseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMER. - Sont approuvés, pOllr entrer en 
vigueur dès la promulgation du présent décret, les 
articles 2 et 3 cicannexés de la convention du 26 juil­
let 1934 passée entre le ministre des colonies et le 
ministre des finances d'une part, et la banque de 
l'Afrique occidentale, d'autre part. 

ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati­
fication des chamlires conformément aux dispositions 
de la'loi du 8 juin 1'935. 

AIlT. 3. - Le président du conseil, ministre 'des 
affaires étrangères, le ministre des, finances et le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent' décret' qui sera 
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publié au journal officiel de la' RéPublique française 
et au bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 8 août 1935.
•ALBERT LEBRUN. 

Par··.le Président de la Républiqüe : 
Le pré,sident du cOllScil, , 


ministre des affaires étrang.ères, 

Pierre LAVAL. 

Le miJlistre des finwu.:es, 
Marcel RÉGNIER. 

Le millisire des colonies, 
Louis RoLLlN. 

ANNEXE 
Convention passée le 26 juillet 1934 entre le minis­

tre des colonies et le ministre des finances d'une part, 
et la banque de l'Afrique occidentale, d'autre part, 

Art. 2. - L'article 8 de la convention du 24 février 
1927, approuvée par la loi du 29 janvier 1929,' est 
abrogé. 

Ar!. 3. - La banque devra effectuer, entre les dU-' 
férentes colonies et territoires Oil elle exerce son pri­
vilège, ainsi que de ces colonies et territoires sur,'Ia 
tvlétropole, ou inversement tous transferts postanx ou 

, télégraphiques qui lui seront demandés, sans aucune 
limitation. 

Les frais dont elle pourra -se faire rembourser à 
cet effet, ne devront pas e>;céder, pour ces transferts 
inter-africains, le tarif des mandats postaux ou télégra· 
phiques coloniaux. 

Pour les transferts effectués de ces colonies et terri­
toires sur la Métropole, ou inversement, ces frais ne 
devront pas excéder le tarif des mandats-postaux ou 
télégraphiques, majoré d'une taxe additionnelle de 
change, qui sera appliquée obligatoirement sur les 
mandats·postaux ou télégraphiques, ainsi que sur' les 
versements et virements aux comptes de chèques pos­
taux et dont le taux, 'qui ne saurait être supérieur à 
o fr. 50 dans chaque sens, sera déterminé par des 
arrêtés interministériels' périodiques, portant le contre­
seing des ministres dçs colonies et des finances: 

La banque sera tenue de communiquer au ministère 
'des colonies, au moins tous les trimestres, fous élé­
menti; d'information susceptibles de servir de base à 
la détermination de cette taxe additionnelle de change, 
cn fonction de la situation particulière des colonies et 
territoires où s'exerce son privilège, 

La banque effectuera, sans frais, les transferts de­
mandés par le trésor, entre la france et ses colonies 
et territoires et vice-versa. 

fait à Paris, le 26 juillet 1934, en autant d'origi­
naux que de parties. 

Li ministre des colollies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

Le président du conseil d'administration 
de la banque de 1'Afrique occidentale, 

A. DUCHENE, 

Classement dans la catégorie B' de certains p'ostes 
. d'olJ):ciers de ports aux: colonies 

LE .MINISTRE DES COLONIES ET LE MINISTRE DES FINANCES 
Vu l'article 75 de la loi du 31 marS '1932; 
Vu la loi du 14 avril 1924; 

l'· 
Vu l'arfi::le 2 du réglernent d'administraHon 'publique du 

8 novembre lQ32; . 
Vu le décret du 13 j~nvier' 1934 portant réglemenf d)ad~

mÎnÎstration publique pour l'exécution de l'artïde 75 de la loi 
du 3,1 marS 1932 (colonies); , 

ARRETENT: 

ARTleLE PREMIER. - Sont considérés comme don­
nant droit au classement dans la catégorie B, prévue 
par. l'article 75 de la loi du 31 mars 1932, comme 
préscntant un risque particulier ou des fatigues excep­
tionnelles, et lorsqu'ils sont effectivement accomplis' 
hdrS d'Europe, les services effectués par les officiers 
de port en service normal ou détachés dans les postes 
coloniaux suivants : 

10 - Afrique occidentale française: C6nakry, Zi­
guinchor, Port-Bouet; 

20 - Territoire du Togo: Lomé;' . 
30 - Iles Saint-Pierre et Miquelo/l: Saint-Pier!'e;' 
40 - Etablissements français de l'Océanie: Papeete; 
50 ~ Guyane française: Cayenne. 

ART. 2. - Le ministre des colonies èt le minIstre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécution du présent arrêté, qlli sera .publié au 
journal officiel de la République française et inséré' 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le (i juillet 1935. 

Le ministre des colonies,' 
Louis ROLLlN. 

,Le inillisire des finill/ces, 
Marcel RÉGNIER. 

ACrES DU POUVOIR LOCAL 

Mesures sanitaires 

ARRETE No 356, 

LE .GOUVERNEUR DES CoLoNI ES, ' 
Of'fICIEQ DE LA LeGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

·Vu le décret du 24 d~embf'e 1928 portant règlement de 
police sanitaire aux colonies; 

Vu le câblogramme en" date du 6 août 1935 du gouverneur 
de la Oold·Coast notifiant l'cl'Îstence d'un cas mortel indigène 
de la malaclie 10 à Cape-Coast; 

Sur la prormsitÎon du chef du service de santé; ditec.lcur 
de la santé au Togo; 

ARRETE: 

ARTI'..LE PREMIER. .-. Les passagers 'européens ou 
assimilés au sens de l'arrêté dn 23 octobre 1933 fix.nt 
les mesures destinées à prévenir ou à faire cesser les 
épidémies de typhus amaryl au Togo, en provenance, 
de Gold-Coast, débarquant au :rogo, seront soumis 
pendant six jours consécutifs, à tlne visite sànitaire 
quotidienne et devront dans ce but, se présenter cha-. 
que matin au médeCÎll' de la subdivision sanitaire du 
port de débarquement. Dans le cas où, avant l'expira­
tion de cette période de six jours, .ils désirent quitter 
le port de débarquement pour se rendre dans une autre 
localité du Territoire, ils devront être munis d'un 
passeport sanit~jre' délivré par J'autorité sanitaire du 
point de départ et qu'ils devront présenter à l'autorité 
sanitaire du point de destination afin d'achever sous 

http:Par��.le
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la surveillance de ce de;nier, leur période, d'observa­
'tion de six jours. Si "autorité sanitaire le juge nêces- , ' 
saire, ils pourront être mis en observation sous grj.\­
lage ou sous moustiquaire soit dans un hôpital, soit 
dans un lazaret, soit à leur domicile. 

Les passagers indigènes, en provenance de Oold­
Coast à àestiuation du Togo, seront soumis à une pé­
riode d'observation de six jours au lazaret du port de 
débarquement. 	 ' 

La désirifection des bagages des passagers euro­
péens 	ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite et opérée par les soins des 
autôrités sanitaires: ' 

Les marchandises débarquées pourront être égaIe­
ment si l'autorité sanitaire le juge utile, soumise à la 
désinfection. 

ART. 2. Le chef du service de santé, directeur de 

la santé, le directeur des voies de pénétration et du 

'wharf, le chef dü service des douanes et les adminis­

trateurs des cercles de Lomé, Anécho et Klouto, 'sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 


Porto-Nova, le 7 août 1935. 
BOUROINE. 

Dêlêgalion d'attributions du é~ef d~ service de ren­

seigne~ent au directeur du centre scolaire ~e ,Lomé 


ARRETE No 359 déléguant certaines attributions du 

chef du service de l'enseignement au directeur du 

centre scolaire de Lomé. 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER OE LA LÉGION OJHONNEUR, 

VU le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la RépubHqu~ au Togo; 


Vu Parreté ministériel du 26 avril 1935 coneernant les 

emplois pouvant ~tre tenus aU Togo et au Dahomey par les 

mêmes 	 fonctionnaires; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixànf l'organisation géné­
rale de l'enseignement officiel au Togo; 	 ", 

Vu l'arrêté du 27 juin 1935 -fixant M. Cros, inspecteur 
des ,écoles du cadre de l'A. O. F. de tenir cumulativement 
l'emploi de chef du service de l'enseignement au Togo et aU 
Dahomey; 	 :p 

Sur la proposition du chef de service; 

ARRETE: 
ARI'ICLE PREMIER. - M. SIRO, directeur du centre 

scolaire de tomé ,est autorisé par délégation du chef 
du service de l'enseignement, à signer toutes les piè­
ces se rapportant à la solde du personnel, aux deman­
des de dé,légations de crédit, etc ... et d'une manière 
générale, toutes les pièces comptables du service de 
l'enseignement. Sur toutes ces pièces la signature de 
M. SIRO, directeur du centre scolaire de Lomé Sera 
précédée de la mention: 

« Pour le chef 'du service de l'enseignement et par 
délégation ». i 

ÂRT: 2. - M. SOlO, est chargé en outre, de veiller 
à la bonne conservafion du matériel et d'assurer la 
distribution des fournitures scolaires. 

Il ref\d compte 'à son chef de service de toutes les 
'mesures qu'il a prises. 

ART. ~. - Lé présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le i2 août 1935. 
BOUROINE. 

NOMINA'TIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotions 

Par décret en date du 11 juillet 1935, rendu sur la 
proposition du ulinistre des colonies, ont été nomnlés 
dans le personnel des administrateurs des coloniès. 
pour compter du 1er juillet 1935, au point de vue cxdù­
sif de l'ancienneté. 

50 - A remploi d'administrateur adjoint de 2<1 classe 
des colonies: \ 

M.M. 	 LESTRADE (Auguste-Laur~nt-Joscph). 


SANSa" (Pierre). 


Administrateurs adjoints de 3c 'classe des colonjes~' 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Promotion 

Sont promus dans le cadre comm9n supérjeu~ des 
ehemins de fer de J'Afrique 'Occidentale française, pour 
compter du 1" juillet 1935 : 

ADMINISTRATION CE!'iT:RALE ET BUREAUX ADMINfSTRAT1FS 

el' TECHNIQUES. 

Ali grade de chef de bureau avallt 2 alls : 
M. JONCA (Jacques), 

Sous-chef de bureau. 


ACTES 'bu POUVOIR LOCAL 

AU·ct.tions 

Par décisions des: 


8 ooilt 1935, - M. BARBERa, élève-administrateur 
des colonies, en service au cercle de Lomé est affecté 
au bureau des finances. 

M. CUAUTARD, adjoint de 2~ classe des services civils, 
r"tour de congé, attendu à Lomé le 9 aollt 1935 sur 
sls Touareg. est mis à la disposition du commandant 
de cercle de Lomé. 

M. MAUGIS. commis de 1'"" c1asse des services civils~ 
retour de congé, attendu à Lomé le 14 août 1935 sur 

t sIs Amérique, est affecté au bureau des finances, en 
2cremplacement de M. JAGU, adjoint de classe des 

'services civils, en instance de départ. 
Mf SERRE, ouvrier d'art de 1'" classe du cadre des 

chemins de fer du Togo t retour de congé, attendu à 
Lomé le 14 "ont 1935 su r sis Amérique, est mis à la 
disposition dU'che( du service des T. P. du chemin de 
fer et du wha rf. 
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. . 

Madame SIRO, institutrice principale çJe·2c classe du 

cadre du Togo en service à Lomé, est nommée direc­
trice de l'école européenne en retllplacement de mada­
me htBERT. institutrice de 2e classe du cadre métropo­
Ji~ain, rapatriée. 

15 août 1935. - M. CATHELIN, chef comptable hors 
dasse du cadre des travaux pubiics du Togo, en service 
au bureau des finances.. est nOl11mé géran~·comptable 
du magasin général·èt agent transitaire du service 
local, en remplacement de l"t. JAGU, adjoint des serv·j ­
ces civils. titulaire d'un congé admini·stratif. 

M. CATUEIAN remplira les fonctions de billeteur dù 
personnel en service au bureau des finances. 

17 août 1935. - Les affectations suivantes· sont pro­
noncées dans le personnel métropolitain des dOJ:!anes 
en service détaché au Togo:, . 

M. DRONIOU, contrÔleur, chef du bureau de Lomé, est 
chargé de la vérification des marchandises concurrem­
ment avec M. BARRERe. brigadier. 

M .. DRONIOU remplira également les fQn,ctÎons de 
lieutenant. ' 

M. B,\R~eRE. brig~dier) est détaché dans les fonctions 
de vérificateur à défaut d 1agent du cadre sédentaire, 

M. ASTIER, brigadier, est chargé dela direction dela 
brigade à déful1t de tout travail de bureau, 

Con~és - Passages 
Par décisions des: 
8 août 1935. - Un eongé administratif de 7 mOlS 

pour en jouir à Narbonne (Aude) 7 avenue des Pyré­
né es; est accordé à' M,' P r\LI~~RES, instituteur du cad re 
du Togo qui compte 29 mois et 5 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire, 

Un p':lssage pour la France, cn 2c classe, 3e catégorie, 
·lui est en outre délivré sur le paquebot Kerguelen 
attendu.à Lomé vers le 17 septembre ·1935, 

17 août 1935 ' 
U ne,ré(.]uisition de passage !!.n 1te cIasse, (2"catégorie), 

'. de Lomé à Pointe-Noire, sur le paquebot Kerguelen 
attendu" Lomé le 4 septembre 1935, est accordée à 
1\1. CÀUVE! DUHAMEL, ingéni~ur météorologiste adjoint 

,de. 3' classe mis à la disposition du gouverneur géné­
ral de l'Afrique équatoriale française, par arrêté nlinÎs­
tériel du 23 jlli~let 1935 . 

.-~~~ 
·20 août 19,35..-'-. Un congé administratif de 7 mois 

pour en jouir à Semur-en-Au~ois (Côte d'Or), est 
acè~rdé à', M. GAUDONVILLE, adjoint principal de 
11~rclasse des services"civils du Togo qui compte 28 mois' 
et 20 jours de séjour consécutifs dans le TerFÎtoire. 

Un passage pour la Franee. en 2~ classe, 3eeatégorie, 
lui est en o.utre· délivré sur le paquebot Kerguelen 
attendu à Lomé vers le,17 septenlbre 1935, 

ÀCTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

PERSONNEL INDIGÈNE 

R~in'.gra:lI"n. 

··Par arrêté du gouverneur général j>, i, du :. 

~ 

,1 

5 juillet 1935, - La sa~ge-fe01lUe auxiliaire de 
. ,2 ft classe LINGUE (Sophie). en f'~rvice hors cadres au 

Togo, est réintégrée dans ies cadres et mise à la dis­
position du lieutenant-gouverneur du Dahomey. 

La- sage-femme" auxiliaire. de 21':, cl'asse I{PON'fON, 

né,e L1:l1,\ (Félicienne)., en service hors cadre~ au Togo, 
est réintégrée dans les cadres et mjse à hl disposition 
~u lieutenant-gouverneu~r du Dahomey. 

AJfectations 

Par arrêté du gouverneur général p. i. du : 

5 juillet 1935. - La sage-femme de 3' classe TEVI 
(Marie), en service au Sénégal, es't placée dans la 
position de congé hors cadres, pour une ;;lurée de 
deux ans, . " 
. Mlle. TEV! est mise pendant cette période ft la dis:­

position du Commissaire de la Republique' ~u, Togo, 
La sage-femfn.e auxiliaire de 3h classe TEvI·(Hélo'ise), 

en service au Niger. est pla<:ée ùans la position' de 
congé ho'rs cadres, pour une,durée de.deux ans. 
. Mlle. TEVl est mise pendant cette I?ériode ft la dis­

position du Commissaire de la République au Togo. 

, 

"\ 

Promotions 

Sont promus dans Je cadre d.es médecins, pharma­
ciens, sages-femmes auxiliaires et infirmières'visi­
teuses, commun à toutes ,les colonies du grouJ{e .de' 
l'Afrique oceidentale' française>, pour cOJ"npter du 
1" juillet 1935 : 

A li grade de sage4emme Gzi.,"i1iaire de t Te classe ~. 

Mlle. LINGUE .(Sophie)1 3~ tour~ ancienneté; s~.ge­

femme auxiliaire de 2~ c~asse. 

Ail grade de sage-femme aU~l-ilùl/re 4e 2~ classe .­

Mlle. CHRYSOSTO'ttK (Louise») .11:f tour, choix; sage­
femme auxiliaire de 3~ classe, 

Sont pr.omus dans le CHùr~ des 'médecins, phaqna­
ci~nsl s:ages-femlUes auxiliaires et infir~ièl'e~-vîsi­
teuses, conimun il toutes les colonies du groupe dt') 
l'Afrique occidentale française, pç>l1r compter du 
1" juillet 1935 : 

A u grade de médecin au_rl/iaire prillcipal de 4~ c'a.~.se: 
JOHNSON Samuel; 

Détacho...ont 

Par arrêté du gouverneu r général p. i. du : 
30 juin 1935. - M. AQUEREBlJRU (Samuel), instituteur 

auxiJialre du cadre secondaire de l'enseignement, en 
congé hors cadres pour ser.vir au ifogo. pour compter 
du 9 avril 1934, est m::tÎntenu dans cette position pour 
une durée d'un an, il eompter du 9 avril 1935. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Licenciement 
Par a rrêté du : 
21 ao'ôt 1935, -.~1instituteur ailxiliajre de 1re classe 

de l'enseignèment: ofIidel EnORH, Thomas) est licencié 
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pour inaptitude physique définitive I10n ,imputable' 
au service~ à compter du 1er septefnbre 1935, 

,Une indemnité de licenciement égale à deu~ mois 
de solde nette, est allouée il l'instituteur auxillai.re de 
1n classe EnORH Thomas. 

Affectation 
P;:lr décisia"n du : 
17 août 1935. - La sage.fem'~le auxiliaire de 3'" classe 

~ D'Au1EIDA, née JOHNSON Christjne, en service hors 
cadres au Togo. dont la peine de retnlÎt temporaire 
~d'emploi. prononcée pat' arrêté du gouvernc;ur général 
de l'A. O. F. du 28 juillet 1934, a pris fin le 31 juillet 
1935, est a/fectÙ à l'bôpital de Lomé. 

Congés. -: Permissions 
Par décisions des: . "­
6 août 1935. - Une permission de 8 jours, avec trai­

tement, du 7 au 14 aotlt 1935. est accordée aH cOlnmis 
'd'administration de 3e elasse KOUKOlJl Félix, en sen,jce 
âu bureau des i!nances. ponr se rendre à Porto-Novo. 

7 août 1935. - Un congé ponr maladie de 6 mois, est 
, . 

accordé au commis d'administration d~ 5e classe 
DA\ySOS Jules, en service au chemin de fer, 

'Les affections ayant motivé l'octroi de ee congé 
ayant été reconnues par le conseil de santé comme non 
impl!J:ables au serviee. l'intéressé ne percevra à 
compter ,du deuxième mois de congé que la m'oitié de 
son traitement. 

A l'expiration de,son congé rintért:ssé sera présenté 
par les soins de la subdivisioFl sanitaire de son Heu de 
résidence devant Je conseil de santé qui se prononcera 
sur son aptitude au service. 

10 'août 1935. - Un congé de 30 jours, avec trait~­
'ment, du 15 août ail 13 septembre 1935 inclus, est 
'accofdé a~l planton de 8· clHsse SAltU:EL Charles. en 
servi~e au chemin de fer, pour en jouir au T~rritoire, 

14 août 1935. - 'Sont nccordés, avec traitement, des 
cong'é~ d{! : 

30 jours, du 1" au 30 septembre 1935 inclus, at! com­
mis d'administration de 8'" classe MonvI Sébastien, 
en service au c'hemin de fer (traction), pour en jouir au 
TerritÔire. 

30 jours, du 1"' au 30 septembre 1,935 inclus, à l'bamme 
d'équipe de 5e classe TE~E TÈKO, en service au chemin 
de fer (exploitation), pour en jouir au Togo. 

30 jours, du 16 septembre au 15 octobre 1935 inclus, 
au c,,?mmis de 5e classe des P.T.T. WILSON Godfroy; en 
service à Palimé, pour en jouir à Anécho. 

Une prolongation d'c permission de 6 jours, avec 
traitement. du 1!i 'au 20 ,,06t 1935 inclus. est accordée au 
commis d'administration de 3n dusse KOGKOUI Félix, en 
sery·ice au bureau des finances. pour en jouir à Porto­
Novo (D"bomey), 

20 ao/lt 1935, - Un congé de 30 jours, avec traite­
"inent, du tu ~lU 30 septembre 1935 inclus; est acco.reJé au 
moniteur agricole auxiliaire de 4" classe' EVERlY'} 

Salo~on, en ser'vice au cercle d'Atakparné, pour en 
Jouir' a~ Territoire, . 

Il 
III. 
1:
1: 
~ 

1: 

i:' 

ii 

Une permission de 15 jours, avec traitem'ent, du 
·t~ .. aU,iS sepl:emhrt: 1935 indus, est accordée au garde~ 
frontière de 3· classe LORENZO F'austin~ en service 
au bureau principal des douanes de Lomé, pour en 
jouir au T~rritoire. 

21 aoat 1935. - Un congé de 30 jours, avec traite­
ment. du 1~c au 30 septembre 1935 inclus,. est m:cordé 
à l'infirmier de 3" classe ABBEY Firmin, en service 

rau djspens~~jre de Yégué (Atakpamé), pour en jouir 
à Anécho. 

Sanctions disciplinaires 

Par décisions des: 

8 aoCtt 1935, - Une punition de 4jonrs de suspensio.p 
de solde est infligée à l'infirmier de 4~ classe DENADOU 

Mathias, en service au dispensairede Dapango., pour le 
peu de soin qu.'il apporte an contrQle des quantités de' 
médie~ments existant etconsommés par le dispensaire. 

18 août 1935. - Une punition de 15 jours de retenue 
de solde est infligée au garde-frontière de 1"" clusse 
SABO SO"'lAHOVÉ~ en service à la brigade de Lorné, pour 
ivresse et abHndon de poste. 

Une punition de 4 jours de retenue de solde est 
infligée.au garde·frontiè-re de3" classe DIABARÊ NABJNÉ 1 

pour ll'a"o~r pas rendu compte au chef de brigade d'un 
incident de service. 

ÉDUCATION PHYSIQUE 
Classement des moniteurs et institute,urs 

Est modifiée comme suit, la décÎsion du 25juÎn 1935 ': 

N° de classement 
28 

Au lieu de LAWSON Grég.oj're 
Lire .. LA\~sON Gabriel. 

Le reste sans cha ngement. 

FORCES DE POLICE 

Compagnie de milice: 
Par arrêté du : 
20 août 1935. - Son! nommés pour compter du 

l" septembre 1935 (prise de ntl)g et d,roit à la solde 
compris) : 

l' - Sergent .' 

SA LOU BOULALA, caporal, N' MIe M/356/A.S. de, la 
4~ sectipn milice Anécho. 

FATOUZOUN, caporal, N° MIe M/233/A D. de la compa­
gnie de milice Lomé. 

2° ~ Caporal: 

Théodore ZAUTO, .t>tgiai rê eitiégorie B.'N°J\'lle Jl1i387! 
B.T. de.la compagnie de_milice LOll1é, }., 

GNOHOUE, miliei~~ 1'~ c1a.ss~~ catégorie B. NQ Mie 
"'Vlj372/A,D. de la cOlllpagnie dé milice Lomé. 

GOUVIDE, .~illcien 1re classe~ catégo~iç B~ N" MJe 
M/257jkD, de la 4' sec'tion miIiée Anécho. 

. " . 

http:inflig�e.au
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1- COlnpagnie de nlilice : 

Licenciements 

Sont licenciés à compter du pf septembre 1935: 

a) - Pour inaptitude physique 11011 Imputable 
au serolce: 

O,moRI, sergent, N' MIe M/308/A.D. de la P,C. Lomé, 
Une indemnité de licenciement égale il un mois de 

solde de base Inette est accordée à l'intéressé en vertu 
de l'article 6 del'lfrrèté u' 67 du 31 janvier 1934, , 

b) - Par mesure disciplinaire. 

'-... BA"A. sergent, N' 1V1le M/1~7/A,T. de la P,C. Lomé 
,détachement de Nawaré), 

VIPODJEHOUN, caporal, N' Mie M/340/A.\), de la P.C, 
Lomé (détachement de Nawaré). 

2· - Garde ind/gène : 

Licenciements 

a} ~ Est licencié pour fin d~ contrat à compter du 
29 août 1935. le garde de 2" classe KAKATOKOHOUE, 
N' Mie '686. du peloton de Mango., , 

b) - Est licencié il compter du 1" septembre 1935. 
le garde de 2' classe LAGERSSI, N' Mie 1003, du peloton 
de· Klouto, pour faute grave en service. 

ALLOCATIONS 

Par décisions des: 
10 aoftt 1935. Est accordée à compter du 1",r août 

1935 et d<).ns l.es conditions fixées par l'açrêté du 
26 novembre 1934, une allocation au jeune métis dési~ 
J('né'ci-après: 

Cercle d'Allécha : 
GJbriel KOKOUVI ' 0 frc. 50 par jour: 
Mme, ALOllÉHOUN, est désignée pour percevoir le 

montant de eette allocation., 

14 août 1935, - Une allocation de trois mille francs 
est accordée à Mme, Catherine ,MEYER, sœur Jean 
Baptiste en religion, dîrectric~ de l'école catholique 
des. filles d'Anécho, 'pour parti;cipation du Terrftoii-e 
aux frais d'entretien des élèves qui fréquentent J'éta­
bfissement scolaire qu'elle dirige. 

Lq présente ilépImse est imputable au budget local 
exercice 1935, chapitre XV;artide 4, paragraphe 2. 

COMMISS'ION DES MARCHÉS 

Par décision du : 
14 août 1935. - M, PERRET, adjoint principal des 

services civils du Togo, est nommé membre de la 
commission des rna rchèsen remplacement de M. AUBER, 
administrateur des colonies affecté en Afrique occiden­
tale française. 

EXPULSIÇlN 
Par arrêté du : 
7 août 1935. - Il est enjoint riu nommé STÉPHANI 

de quitter le territoire du Togo dans un délai de 8 jours 
il compter de 1. notificatjon du présent arrêté qui 
lui sera faîte par les soins du chef de service de police 
et de sOreté. ' 

Au cas où le susnomnlé ne se conformerait pas à cet 
ordre) il sera expul~é. 

Il lui est interdit de reparaître sur tOlüe l'ét<;!udue 
du territoire du Togo.

li 
INDEMNITÉIl Par décision du 

1: 14 août 1935, - Une indemnité forfaitaire de sept 
" cent cinquante francs (750 frs.). est accordée à la 

société de prévny~nce de Lomé pour dommag'es subis. 
1 dans la jouissance du domaine d,e Kpémé. La dépense

)~ correspondante sera imputée au chapitre XVII, arti-' 
de 2, p11ragraphe 1, du budget local, exercice 1935, 

Il 
 (Dépenses imprévues), 

1! --------- ­

INTERDICTIONS DE S~JOUR 

Par arrêtés des; 
16 aoOt 1935, - Le séjour dans les cercles de Lonlé. 

d'Anècho et de Klonto est interdit l)our une durée 
de cinq ans, à compter de la date de s~ libération) 
au nommé AKPA~EKOU! né à Ouidah·(D~homey) vers 
1900 et condamné le 21 août 1930 par le tribunal de 

. subdivision d'An écho à cinq ans de prison et à cinq 
ans dljnterdiction de séjour. 

Le prés~nt anètê; sera notifié à l'intéressé. 

21 août 1935, - Le séjour dans le cerde de Lomé 
est interdit pour unç durée de cinq ans, à compter 
de la date de sa libération. uu nommé Ai\IOUSSOU 

AGBAN, né vers 1895 à Apédoké~ (cercle de Lonlél, et 
condamné à six mois de prison ,et dntfans d'inter­
diction de séjour le 3 juin 1935 par le tribunal du 

1 

1er degré de Lomé. 


Le présent Hrrêtç sera notifié il J'intéressé.li 

Le séjour dans le territoire d.u Togo est interdit 
1"1' 

pour une 4urée de deux ans, à compter du jO\lI' de 
sa libération, au nommé TEKO Edmond, né vers 1918

l, 
ri il Abomey (Dahomey), condamné le 24 juin 1935 par 

le tribunal du 1er' degré de Lomé·à trois mois de prison 
et deux L\ns d'interdiction de séjour. 

Le présent arrêté seru notifié à rintéressé. 

li 
Le séjour dans Je territoire du Togo est interditil pour une durée de. deux ans, à compter du jour d,e 

sa Hbération. au nommé GARDA MAMA. né vers 1905 
1t Sokoto, (Nigéria), condamné le 24 juin 1935 pal' leil 
tribunal du 1~" degré de Lomé à trois mois de prison 

' 1 et deux ans d'interdiction de s~jour. 


1 Le présent arrêté ser,u notifié à l'intére.ss,é. 

1 


. Le séjour dans le territoire du Togo est inter'dit 
pour une durée de cinq ans, à compter du jour de 
sa libération, au nommé ABAI~O DJossou. né vers 1896 
à Sahoué Hoyoglecl (Dahomey), condanmé'le 17 sep­
tembre 1934 par le tribunal du 1" degré de Lomé à 
un an de prison et cinq ans d'interdiction de séjour. 

Le, présent.arrêté sera notifié à lïotél"essé .. 

Le séjour dans le cercle de Lomé est interdit pou r 
une durée de cÎnq .ans, ~ compter de 'la date de sa 

. libération. au nommé MADJOl'ltBE TCHÊm~E! né v~'às 1915 
à Bassari (cercle de Sokodé), et condamné à un an 
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de prison et dnq ans d'interdiction de séjour le 17 dé~ 
cembre 1934, par le tribunal du 1<' degré de Lomé. 

L.e présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

MONNAIES ANGLAISES' 

Par décision du : 
11 août 1935. ~ Le trésorier-payeur est autorisé à 

céder à la banque de l'Afrique occidentale française 
à,Lome la somme de six cent quarante livres sterling 
Cs 640.) au cours de soixante-treize francS 1 soixante­
quinze centimes la livre (73 frs., 75). 

VÉHICULES' AUTOMOBILES 
(circulation des) 

Par arrêté du : 
8 août 1935. - L'arrêté n' 72 du 25 juillet 1935 inter­

. d'isant !a cirçulation de tout véhicule automobile ayant 
une charge utlle su·périeure à 500 k~logrammes.d~ns 
le cercle d'Atakpamé, SUr la route d'Atakpamé à 
Lomé, est abrogé. 

DOMAINES 

Vente aux enchères publiques 


Aux dates ci-après indiquées à quinze heures l en 
face des bure~ux de J'ancien cercle de Lomé, il sera 
"procédé à la vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseul:. des divers véhicules· 
ci-après désignés:

• 
1. - 28 SEPTEMBRE 19.35 

1° Voiture Citroën - Torpedo -10 CV. T.T. 597-1.500 fr. 
2'Voiture Citroën Torpedo - 10 CV. T. T.16-1.000 fr. 
3' VoitureCitroen- Torpedo-l0CV. T.T. 595-2.000f,. 
4° Voiture Citroën - Torpedo -14 CV. T.T. 5 2.500fr. 
5" Voiture Citroën Cond. in!. 15CV. T.T.l00-3.0oofr. 
6' Voiture Renault- Torpedo - 6 CV. T.T. 603-1.000 fr .. 
7; Voiture Rennult-Torpedo-6CV. T.T.604-2.ooofr. 

11. 19 OCTOBRE 1935 
l' Cam. Citroën 1001) kg. -10 CV. T.T. 176 2.500fr. 
2' Cam. Citroën - 500 kg. ·10.CV. T.T. 596 -1.000fr. 
3°.Cam. Delaunay - 8QÔkg. -11 CV. T.T. 91 2.0oofr. 
4' Camion Lati! - 1.500 kj(. - 14 CV. 1'.T. 598 -1.500 fr. 
5" Camion Latil - 1.500 kg. - 14 CV. T. 1'.601 1.500fr. 
6° (;amion Latil 2 000 kg. -14 CV. T.T. 60 1.500[,·. 
T Camion Latil-1.500kg. -14 CV. T.T. 599 1.000f... 
8' ChassisCam. Citer. Latil-14CV. 1'.T.155-1.000fr. 

Ill. 9 NOVEMBRE 1935 
l'Tracteur Latil-14 CV. 1'.1'. 158 ~ 1.000 francs 
2' Tracteur Latil- 14 CV. T.T. 160 - 1.000 francs 
3' Tracteur Latil-14 CV. T.T. 159 ~ 1.000francs 
4' Tracteur Lati! 14 CV. T. T. 157 - 1.000 francs 

Les' divers véhicules qui se trouvent au ga'rage cen­
tral, ft Lomé, pourront êt-re exilmÎnés par Jes acheteurs 
éventuels, touslesaprès-midisde 15 heures à 17.heures 
à partir du 1/:'!" septemhre 1935. 

Les véhicules ne pourront être essayés que le jour 
de la vente, 

JI sera perçu 15 % en sus du prix principal. 
Le prix principal et le pourcentage en sus devront,. 

êtfë .payés, ~ la ·caisse du receveur des domaines à 

Lomé avnnt la livraison et au plus tard le lendem~in 
de la vente, sauf dispositions contraires qui seront, le 
cas ëchéant. annoncées rivant la séance. 

A Lomé, le 14 uoùt 1935. 

Le receveur des d()maines~ 
NATJVEr., 

Avis de bornages 

. Le sallledi 28 septembre 1935 à Quit heures du mafin~: 
il sera procédé au bornage contradictoire dlun im":' 
meuble situé à Lo·tll.é t quurtier n° 2, (cercle de Lomé), 
consistant en un terrain urbain, non bâti, en forme 
de quadrilatère irrégulier. Sur lequel ne se trouvent 
qtie des constructions légères en terre de ba,rre, d'une 
contenance de 22 ares 08 çèntiares, et" borné ~u .nord 
par la rue du sous~lieutenant Gliillemard, à. l'est par 
la rue des pêcheurs. au sud par terrain à Théodore 
Assah. il l'ouest pal' la rue 'des écoles, dont l'rnl':: 
matricu'iation a été demandée p"r le sieur Henry 
Assah, profession de planteur demeurant' et domi­
cilié à Lomé, agissant comme mandataire des nom­
més : Jonathan Codjo Anani Tomet; et M&ria Me­
gblonyadzro Anant Tometi, tous deux: cowprbprié­
taires eonjointement avec Lau.rence Coffi: An~lni' 
Tonleti suivant réquisition du 1"r juillet 1935. n" 972. 

Le mardi 1~r octobre 1935 à hnit)leures, il sera pro­
cédé nu bornage contradictoire d!un immeuble situé 
à Palimé, (cercle de Kiouto), consistant en un terrain, 
urbain, bâti, ayant là forme d'un quadrilatère i'rrégu­
lier .~nr lequel se trouve édifié un hangar à usage 
d'abattoir et· une dépendance d'ùne contenance de 
46. ares 42 centiares, et borné au no.rd et à l'ouest par 
des' rues non déllommées~ à l'est par le boulevard 
circulaire) au sud par la rue des Sœurs prolol1gée~ 
dont l'immatriculation a été demandée par le receveur 
des donutÏnes p. i. à Lomé. agis.sant au nOm ef pour 
le compte du territoire du Togo pincé sous le mandat 
de la France suivant réqui~ition du 18 juillet 1935, 
n' 973. 

Le mard,i 1e:r octobre 1935 à dix heures, il Sera pro:-. 
cédé au hornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Palimé, (cercle de Klouto), consistant en un terrain: 
urbain. b:âti, ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, sur Jequel se trouve édHié une construction 
à étage affectée aux services des P. T. T" "d'~ne con­
tenance de 8 ares 12 centiares l et bqrné au nord par 
une rue non dénommée, à l'est par)a place~du"nlarèhé, 
au sud et à l'ouest par ]a concession à Millers (actuel­
lement U. A. C.) T. 17 de Klouto, dont l'immatricu­
lation a été" demandée par le receveur des domaines 
p. L à Lomé) agissant au nom et pour le compte ûu 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
suivunt réquisition du 18 juillet 1935, n' 974. 

Le mardi 1"" octob're 1935 à quinze heures. il sera 
procédé au bor.nage contradictoire d'un inimeuble situé 
à PaUmé! (cercle de Klol1to), consistant en ,un terraÎn 
urbain, bâti, ayant la forme.d·uni>olygone 'irrégulier, 
p.ortant trois bâtiments à usage d'écoles. d'atelier et 
de logement' avee dépetHJJlnces, d'une contenance de 
51 ares, et borné au nord par la rue des Sœurs pro­
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, . 
longée. à I~est et à )'ouestpar des fues non dénommées. Pa1imé, (cercIe de Klouto), consistant en un terrain 
au sud par le boulevard circulaire, dont l'immatricu­ urbain, non bâ,ti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
lation a été demandée par ré receveur des domaines gulier, d'une contenance de 2 ares 42 centiares, et bor­
p. Î. 'it Lomé l agissant au nom et pour je compte du né au nord par terrain à Thimothy Anthony, à l'est p.ar 

territoire du Togo placéSious le mandat de la France, 
 le boulevard circulaire, nu sud par (a rue de la gare, à 

suivant rçquisition du 18 juillet 1935, n' 975. 
 l'ouest par terrain à Michel K. Apaloo l dont lïmma.tri ­

culation a été demandée par le receveur des domaines 
Le Inercredi 2 octobre 1935 à huit heures, il sera p. i, à Lomé, agissant au nonl et pour le compte du 


procédé au bornage contradictoire d'un' immeuble 
 territoire du Togo placé sous le mandat de la France, 
situé à PaUmé, (cercIe de Klouto), consistant en u"n 'suivant réquisition du 18 juiHet 1935, nt> 980. 


"terrain urbain, bâti, ayant la forme d'un polygone 
 . Toutes personnes intéressées sont invitées à yassis­
irrégulier~ sur lequel se trouvent édifiés des bâtiments ter ou à s)y faire représenter par ~n n'wndataire nanti 
d.estinés au service de santé de la formation sani­ d'un pouvoir régulier, 

taire du cercle de Klouto: (hôpital pfopremen't dit, 
 Le conservateur de la proprlé!é lonciète~ 
dispensaire, maternité et logement du médecin chef,) NATIVEL-, 

d'une contenance de,2 hectares 40 ares 99 centiares, 

et borné' au nord pal' terrain à propriétaire incon­


A~S AUX NA~GATEURS nu, à l'est par la rue de Misahohe, au sud et.. à l'ouest 
Balisage de l'estuaire du Camerounpaf des rues non dénommées, dont l'jmmatricuIation 


Les navigateurs fréquentant l'estuaire du Cameroun
il é,té demandée pat.Je receveu r des domaines p, i. à 

sont in formés que. dans la première quinzaine.du mors 
 ,jLomé, agissant au nom et pour le compte du territoire 
d1aotît la bouée noire n" 4 tnarquant les hauts fonds dudu Togo placé sous le nlandat dè la France, suivant 

Cap Cameroun sera remplacée par une bouée noire lu.
Téquisition du 18 juillet 1935, n" 976. 

'nlineuse montrant un feu ft éclats rouges toutes les 


Le mercredi 2 octobre 1935 à quinze heures; il Sera 
 7 secondes visibJe 7 luilles. 

procédé au bornage contradictoire d'un immeublesitué 
 Cette bouée sera su'rmontée d'u~ voyant cylindrique ~ "'" 
à Palimé? (cercle de Klouto), consistant en un terrain noir et portera le nu~éro 4. 

urbain. nonb~ti, ayantla fonne cllun quadrilatère irrégu~ 
 Le caPitaine de port chef de l'eAploitation 
lier d 'une contenance de 2: hectares31 ares 48 cen tiares, MARTI<'\O. 
et borné au nord et à l'est par des tetrainsà despropri~~ 


taires inconnus, au sud par une rue non dénommée, à 
 N" 87. - Les navigateurs fréquentant Je fleuve Séné­
~ J'ouest par la rue de ~lisah'ohe, dont l'immatrÏculatjon gal sont informé's que les modifications ci-après ont 

a été demandée par le receveur des donulines p. i. à été- apportées au balisage du fleuve depuis le 1er o~to­
Lomé. agissant aU,nom et pour le compte du territoile bre 1934. 
-du Togo placé sous le mandat de la France, suivant Chellal de l'He Diakal : km, 80 

réquisition du 18 juillet 1935, n" 977. 
 Il a été placé une 3e bouée nOlre complétant le hali-' 

sage du chenal. 
Le jeudi 3 octobre 1935 à huit beures, il sera procédé 


Passage de Oddourou : km. 592.250
:au hornage 'contradictoire d'un immeuble' situé ~ 


Palimé, (cercle de Klouto), consistant en un terrain 1 Rive gauche Le disque blaqc à 150 mètres environ' 

urbain, non b..lti, ayant )a for,me 4'un quadrilatère ir- , aval du viIlage de Oddourou a été supprimé. 

régulier d'une contenunce de 5~ ares 90 centiares, , Un disque' blanc a été placé nl:ême rive à 250 mètres' 

~t bor~é au nord et à l'ouest par des r,ues 110n dé nom- ·1 
 environ amont du dit vilh.lge. 

Inéer:" à l'est et au sud par le boulevard drtulaire. dont , 
 Passage du l'ile Gouriki: km, 684.300 
l'immatriculation a été demandée par le receveur des 

Rive droite - Le disque d'appel noir pJacé au
domaines p. i. à Lomé, agissant au nom et pour le 

km. 684.300 environ « été supprimé.
conlpte du territoire du Togo placé sous le mandat de 

Un disque d'appel noir a été placé mêrne rive en aval
la France, ~uivant réquisition du 18 juUlet 1935, n Q 978. 

de l'ile Gouriki km, 683.500 environ. 
Le disque blanc même. ri~e, du km. 683.200 fi été

L~ jeudi· 3 octobre 1935 à quinze heures. il sera 
,'ell:0rté à 170 mètres plus en aval.

procédé au bornage contradictoil'ed'un immeublesÎtué 

Passage de Ouaollllde : km. 715
"i Palitné. (cercle de Klouto). consistant en un terrain 


urbain. non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère ir ­
 Rive gauche Le signal rectangulaire il b.t:udes 

r'.égurier portant une construction en terre de barre'; 
 noires et rouges de changenjellt de rive a été déplacé 

d'une contena,lIce de 1 are 77 centiares! et borné au 
 et porté à 50mètresenvÎron aval du vilJagede Ouaounde. 

nord, uu sud et à l'ouest par la place du marché, à J'est 
 Rive droite - L.e signal rectangulaire à bandes noires 

par terrain -à Robert Baeta. dont l'irnrnnfriculation 
 et rouges de chan'gement de rive a été déplacé et porté 

il. 1.500 mètres e~lvi~on aval du village de Ouaounde 

Lomé, agissant au nom et pour Je compte du territoire 

a: été d"emandée par le receveur des domaines p, i. à 

situé rive gauche# Il est rappelé que le vapeur HenrÎ­

du Togo placé sous le mandat de la France, suivant 
 Jean est toujours échoué sur rive droite# Il est ret"om­

réquisition du'HI juillet 1935, n' 9i9. 
 flIandé de ne franchir ce seuil qu'avec prudence e~ en 

vérifiant par sondage qu'il ne se produit pas un dépla­
Lejeudi 3 octobre ,1935 il sèi:ze heures, il sera procé­ cerrlent du che.nal du fai~ de la présence du navire 


'<lé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
 . échoué, 

• 
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Passage da Tafacllrga : km. 828.660 

Rive. droite - Le signal rectangulaire, à bandes 
noires et rouges. de changèment de rive du km. 829 
environ a été supprimé. Un signal rectangula!re à 
bandes noires et r~uges. de changement de rive' a été i. 
placé. même rive au km. 827.300 environ. Ii 

Passage de Kabou : km. 840 à km. 845.500 

Rive droite - Le losange noir du km. 842.500 placé 
à 1 km. aval du village de Kabou rive droite a éét 
remplacé par un signal rectangulflire li bandes noires 
et rouges de cha'~gement de rive. 

Le signa,l rcètang1.11aire.à bandes noir"es et rouges de 
changemcn.t .de rive situé au km. 843,400 environ aval 
du vi1lage de [{abou J'ive droite a été supprimé. 

Rive gauche Le ~ sig.'~al re~tan&ulaire à bandes 
noires et rouges de changement de rive situé il. 
1.500 mètres environ amont du village de Kabou a été 
supprimé. 

Un signal rectangulaire il bandes noires et rouges de 
~hangemènt de rive a été placé à 500 mètres aval du 
dit village. 

Un losange blaJlc, auxiliaire dfalignement a été placé 
entre ce dernier signal rectangulai re et le signal rectan­
glllaire km. 845'.500 à 150 mètres environ aval du villa­
ge"de Lan2-Tarou-Tali~. 

Venant de l'a val le balisage· St1 r la rive gauche se 
trouve actueUement entre les km. 842.250 et le km. 
845.500 constitué comme suit! 

Km. 842.250 - Aval Kabol! signai rectangulaire 11 
bandes noires t':t rouges de clumgement de rive. 

Km. 844. '- Losange blanc. 
Km",845.500 -: Signal rectangulaire il bandes noires 

et r,?uges de changement de ri.ve. 

Na 88. - Les nav.igateurs fréquentant la flVlere 
Casamance, sont informés que la bouée sphéroconique i i 1 
~;~rr:~~s~ :~ ~~a~:sse sud, disparue le 13 mai 1935, a . 1.1 

Position approchée: 

G 
L ;~: ; ~ Il 

!!PARTIE NON OFFICŒLLE 
1 

. "L'Administration du Territoire déclare il 
décliner toutes responsabilités à quelque titre II 
qùe ce soit' à raison des textes insérés dans 
la partie non officielle. » 

AVIS 

~Iessieurs les actionnaires <le la Société Agricole 
d'Anécho sont convoqués à l'assemblée générale qui l'~I. 
aura lieu le mardi 17.. septembre 1935 à 8 heures du 
matin. dans la salle du tribUnal à.Zébé. 

Ordre' du jour: 
t"" 
2<>, 
3<> 

Augmentation. membre des administrateurs. 
Nomination d'un Commissaire aux comptes. 
Etude' de diverses, questions. 

Conseil d'administration. 
LE PR~smENT. 

~----_.......... 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel " 

.JOYEROT &JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie; adressé 


gratis et franco. 

Envok de choix iUl' demandf!' à MM. lcs fOlldionnmes. 


Facilités de paiement 

RepJ.. ....sentants l,Iont dematvlés: 

.:1.3. rue Gambetta - BESANÇON _ Franc" 

. 
ENTREPRISES 


. 

E. BOUQUEREAU & CIE 
BoÎte Poslale 106 

DAKAR 



-

••• 

. 
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dès" 'a vos eaux 
de Noiil 

LA VALISE 

DIPLOMATIQUE


SÉVIGNÊ 
Pour vos amis. ellè constitue 
un cadeau élégant, Pour vous 
même, elle contient sepl 
cadeaux ,à distribuer autour 
de vous. Ils sont réunis en une 
mallelfe aux ferrures claires 
et de dessin écossais original, 
'[arg, llcm" longueur 36 cm., 
haut. 13 cm., que vous rece­
vrez franco de port et d'em­
ballage dans toutes no. 
c%nie.contre 150 FR. 
mandat de ... 

Marrons glacés 
Pâtes de Fruits 

d'Auvergne 
Acidulés Sévigné 
RafraÎchissants 
Chocolats fourrés 
Capucines en rohe 

de bure 
Sucre d'orge. 

Demcnde~ouszi!e ç:;:talogue gêl'léral iIIvs!ré. 
Pour gogner du temps odrlfS$!l'~:z~vous oux 
Prindpou)( Comptoir('d'Allmenlation, 

M.Al!OtJISE 
, LÂSEVIGNÊ 
'­'- DE 

ROYAT - puy.de.Dôme (France) 

• 

IMPRUIERIE DE~ I~'ECOLE PROFESSIONNELLE :11. c. LOMÉ - TOGO 


